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 Carte du projet d’implantation final sur fond de carte des risques avifaunistiques à large échelle 
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 Carte du projet d’implantation final sur fond de carte des risques avifaunistiques à une échelle rapprochée 
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7.3 Incidences brutes de la modification du parc actuel de 
Lascombes par le projet de renouvellement 

7.3.1 Incidences brutes des éoliennes et des aménagements annexes 

7.3.1.1 Incidences brutes attendues sur les vols de migration active 

 

L’activité migratoire peut être marquée ponctuellement au niveau du parc éolien de Lascombes. 

Cette activité est vérifiée par les données brutes des suivis de 2021 au printemps et de 2022 au 

printemps et à l’automne. Quelques cas de mortalités de passereaux à l’automne laissent 

supposer également la présence de migration sur le parc éolien. 

 

Le niveau d’incidences brutes liées à la collision est dépendant de l’espace entre le rotor et le 

sol. Un rotor de taille équivalent devrait avoir un niveau d’incidences équivalant. Dans le cas d’un 

rotor d’une taille supérieure, les incidences brutes sont faibles à modérées, avec quelques cas 

de mortalité au moins similaires au parc existant. 

 

7.3.1.1.1  Incidences brutes concernant les passereaux  

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

est plus important au niveau du projet par rapport au parc existant. Les impacts bruts du parc 

existant en termes de mortalité liés à cette problématique peuvent être en théorie qualifiés 

de faibles à l’automne. Les impacts bruts du parc existant sont justifiés par les résultats des 

suivis de la mortalité à l’automne 2018 et 2021. 

 

Sur le long terme, les incidences résiduelles du parc existant face à cette problématique seront 

faibles à l’automne. 

 

Du fait d’avoir 2 éoliennes supplémentaires et des rotors plus grands pour le projet de 

renouvellement, le niveau d’incidence du projet est théoriquement plus important. Or, avec des 

éoliennes toujours localisées au sein des milieux ouverts, avec une garde au sol d’au moins 33 

m et des espèces qui ont des vols bas, les incidences brutes sont qualifiées de faibles à 

modérées au niveau du projet de renouvellement, notamment pour les espèces d’hirondelles et 

de martinets à l’automne. Les incidences de la modification sont donc qualifiées de très 

faibles pour la collision et nulles pour l’effet barrière, donc non significatives. 

 

En phase de travaux, les incidences brutes de la modification sont qualifiées de très faibles et 

devraient être limitées à des dérangements ponctuels. 

 

7.3.1.1.2  Incidences brutes concernant les colombidés et les espèces 
aquatiques 

 

Du fait d’avoir 2 éoliennes supplémentaires et des rotors plus grands pour le projet de 

renouvellement, le niveau d’incidence du projet est théoriquement plus important. Les impacts 

bruts en termes de mortalité et d’effet barrière liés à cette problématique peuvent être 

qualifiés de faibles pour le parc existant à l’automne. Ce niveau de risque est justifié par les 

résultats des suivis de la mortalité à l’automne 2018 et 2021.  

 

Pour les colombidés, les incidences brutes du projet de renouvellement sont faibles au 

printemps et faibles à modérées à l’automne pour cette problématique. Concernant les espèces 

aquatiques, les incidences brutes du projet de renouvellement sont faibles à modérées au 

printemps et à l’automne. Les incidences brutes de la modification sont donc qualifiées de 

très faibles pour l’effet barrière et de nulles pour la collision, soit non significatives pour 

ces types d’espèces. 

 

En phase de travaux les incidences brutes de la modification devraient être limitées aux 

dérangements ponctuels. Elles sont donc d’un niveau très faibles.  

 

7.3.1.1.3  Incidences brutes concernant les rapaces  

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidence 

est plus important au niveau du projet par rapport au parc existant. Les impacts bruts du parc 

existant en termes de mortalité liés à cette problématique peuvent être en théorie qualifiés 

de faibles à l’automne. Ce niveau d’impact brut est justifié par l’absence de découverte de 

cadavres de rapaces en période postnuptiale au niveau du parc existant.   

 

Sur le long terme, les incidences résiduelles du parc existant face à cette problématique 

devraient être faibles à l’automne. 

 

Le niveau d’incidences du projet est nul concernant le risque d’effet barrière. Concernant le 

risque de collision, avec 2 éoliennes supplémentaires et la surface de rotor qui est plus grande, 

les risques sont plus importants pour le projet de renouvellement. Les éoliennes sont localisées 

sur des passages migratoires diffus pour les rapaces, au printemps comme à l’automne. Les 

incidences brutes liées à la collision sont donc qualifiées de modérées pour le projet de 

renouvellement.  

 

Ainsi, les incidences brutes de la modification sont qualifiées de faibles à modérés pour 

le risque de collision (soit significatif) et de nulles pour le risque d’effet barrière (soit non 

significatif). 
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En phase de travaux, les incidences brutes de la modification devraient être limitées aux 

dérangements ponctuels. Elles sont donc très faibles, soit non significatives. 

 

7.3.1.1.4 Incidences brutes concernant la migration nocturne 

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

est plus important au niveau du projet par rapport au parc existant. Le niveau d’impact brut du 

parc existant en termes de mortalité lié à cette problématique peut être en théorie qualifiés 

de faible à l’automne. Ce niveau d’impact brut est justifié par les résultats des suivis de la 

mortalité à l’automne 2018 et 2021. 

 

Les incidences brutes du projet de renouvellement sont donc faibles pour cette 

problématique au printemps et à l’automne. Ainsi, les incidences brutes de la modification 

sont qualifiées de très faibles, soit non significatives. 

 

7.3.1.1.5 Conclusion 

 

Globalement, vis-à-vis des migrations actives, les incidences brutes du projet de 

renouvellement sont d’un niveau : 

 

• modéré concernant la collision pour les rapaces au printemps et à l’automne ; 

• faible à modéré concernant : 

o la collision des espèces d’hirondelles et de martinets à l’automne ; 

o l’effet barrière pour les colombidés à l’automne et les espèces aquatiques au 

printemps et à l’automne ; 

• faibles concernant : 

o la collision pour l’ensemble des autres types d’espèces au printemps et à 

l’automne ; 

o pour la collision des passereaux en migration nocturne ; 

o l’effet barrière pour les passereaux et les rapaces, avec toujours une bonne 

orientation des lignes d’éoliennes dans l’axe des migrations.  

 

Les incidences brutes de la modification sont :  

 

• faibles à modérées, soit significatives, pour la collision des rapaces, avec 2 éoliennes 

supplémentaires et des rotors plus grands qu’au niveau du parc éolien existant ; 

• très faibles ou nulles, soit non significatives pour les autres types d’espèces et les 

autres problématiques (effet barrière et collision). 

 

7.3.1.2 Incidences brutes vis-à-vis des haltes migratoires 

 

Différents types d’espèces font des haltes migratoires au niveau du projet de renouvellement. Il 

s’agit principalement de groupes de passereaux, mais également quelques rapaces et grands 

voiliers. 

 

Concernant les incidences brutes liées à la collision, elles concernent uniquement les 

espèces peu farouches aux éoliennes.  

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

est plus important par rapport au parc existant. Les impacts bruts en termes de mortalité liés 

à cette problématique peuvent être en théorie qualifiés de faibles pour le parc existant à 

l’automne. Ce niveau d’impact brut est justifié par les résultats du suivi de la mortalité à 

l’automne 2018 et 2021. 

 

Les incidences brutes du projet de renouvellement sont faibles à modérés pour les rapaces 

et faibles pour les autres types d’espèces, avec des vols bas, une garde au sol de 33 m et 2 

éoliennes supplémentaires. 

 

Les incidences brutes de la modification du parc éolien de Lascombes sont donc 

qualifiées de très faibles pour les rapaces et nulles pour les autres types d’espèces, soit 

non significatives. 

 

Les incidences brutes du parc éolien existant liées à la perte d’habitat, concernent les 

espèces farouches aux éoliennes, comme les grands voiliers, les oiseaux d’eau, les limicoles et 

les colombidés. Cette perte d’habitat peut être théoriquement engendrée : 

 

• directement, avec des éoliennes implantées sur les zones de halte ou à proximité ; 

• indirectement, via un effet barrière et un contournement des éoliennes qui empêche les 

oiseaux de se poser sur les zones de haltes : 

 

 Schéma d’une incidence brute liée à la perte d’habitat engendrée indirectement par un 

effet barrière 
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Ce type d’impact brut concerne essentiellement des microhabitats particuliers qui sont localisés, 

comme les zones humides. Les haltes migratoires en milieux ouverts concernent peu cette 

problématique dans un contexte ouvert. 

 

Le projet de renouvellement est localisé uniquement en milieux ouvert, mais avec une éolienne 

située sur des zones de haltes migratoires pour la Grande Aigrette au printemps. Par 

conséquent, les incidences brutes liées à la perte d’habitat directe sont plus importantes 

pour le projet de renouvellement par rapport au parc existant. Les incidences brutes sont 

qualifiées de faibles à modérées pour le projet. Ainsi, les incidences brutes de la modification 

sont qualifiées de très faibles, soit non significatives. 

 

Concernant les incidences brutes du parc existant liés à la perte d’habitat indirecte, ils sont 

qualifiés de faibles pour le parc existant, avec des lignes d’éoliennes qui sont orientées dans 

l’axe des migrations. Aucune barrière n’est donc à contourner, et qui pourrait empêcher les 

espèces aquatiques de se poser sur les zones humides. Concernant le projet de renouvellement, 

l’ajout de 2 éoliennes supplémentaires augmente la perte d’habitat indirecte, mais aucun 

microhabitat particulier comme des zones humides n’est localisé à proximité des éoliennes. 

Ainsi, les incidences brutes de la modification sont qualifiées de très faibles, soit non 

significatives. 

 

 

Finalement, vis-à-vis des haltes migratoires, les incidences brutes du projet : 

 

• liés à la collision sont : 

o faibles à modérées pour les espèces de rapaces ; 

o faibles pour les autres types d’espèces ; 

• liés à la perte d’habitat et l’effet barrières sont : faibles à modérés pour les espèces 

aquatiques. 

 

Les incidences brutes de la modification sont :  

 

• très faibles, soit non significatives concernant la collision des rapaces et la perte 

d’habitat pour les espèces aquatiques ; 

• nulles, soit non significatives, concernant la collision et la perte d’habitat des autres 

types d’espèces. 

 

 

 

 

 

7.3.1.3 Incidences brutes vis-à-vis de l’avifaune nicheuse 

7.3.1.3.1 Incidences brutes concernant la petite avifaune nicheuse 

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

augmente par rapport au parc existant. Les impacts bruts en termes de mortalité liés à cette 

problématique peuvent être en théorie qualifiés de faibles pour le parc existant. Ce niveau 

d’impact brut est justifié par les observations de la période nuptiale de 2021 et par les résultats 

des suivis de la mortalité en 2018 et 2021. 

 

Le niveau des incidences brutes du projet de renouvellement est faible concernant la collision, 

étant donné que la haie sous le rotor de l’éolienne T2 va être coupée, les 4 éoliennes du projet 

se retrouvent donc uniquement localisées en milieux ouverts (y compris la zone de survol des 

pales). La taille du rotor augmente entre le parc existant et le projet de renouvellement, mais la 

garde au sol est de 33 m au minimum, soit une garde au sol quasi-similaire au parc existant 

(réduction de 3 m) et donc suffisante (> 30 m) pour réduire le risque de collision pour les espèces 

de passereaux. 

 

Les incidences brutes du projet de renouvellement sont également faibles concernant l’effet 

barrière et la perte d’habitat pour des espèces peu farouches. 

 

Ainsi, les incidences brutes de la modification sont qualifiées de très faibles pour le risque 

de collision (liées à l’augmentation de la taille du rotor et aux 2 éoliennes 

supplémentaires), et de nulles pour les risques d’effet barrière et de perte d’habitat, soit 

non significatives. 

 

En phase de travaux, la surface impactée par le projet de renouvellement va représenter un 

défrichement de 111 m² de boisement au niveau d’un virage en extra-site et une coupe de 60 

mètres linéaires de haie sous le rotor de l’éolienne T2. Ces coupes engendrent des incidences 

pour la perturbation / le dérangement, voire la destruction de nichées si les travaux de coupe 

intervenaient pendant la période de reproduction. Pendant les périodes de reproduction les 

incidences brutes de la modification sont modérées. En dehors des périodes de 

reproduction, les incidences brutes de la modification sont très faibles.  

 

Les incidences brutes du projet liée à la perte d’habitat reste limitée par le fait que le projet de 

renouvellement est localisé principalement dans les milieux les moins propices à l’avifaune 

patrimoniale nicheuse (milieux ouverts). 
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7.3.1.3.2 Incidences brutes concernant les rapaces nicheurs 

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

est plus important par rapport au parc existant. Les impacts bruts en termes de mortalité liés 

à cette problématique peuvent être en théorie qualifiés de faibles pour le parc existant. Ce 

niveau d’impact brut est justifié par l’absence de mortalité de rapace en 2018 et 2021. 

 

La garde au sol est légèrement plus basse que le parc éolien existant (de 33 m contre 36 m 

actuellement), mais il s’agit surtout de l’ajout de 2 éoliennes et des rotors qui augmentent de 59 

m de diamètre (117 m contre 58 m actuellement). Les incidences brutes du projet de 

renouvellement sont variables en fonction des espèces et des fonctionnalités concernant la 

collision. Elles varient entre faibles et modérées à fortes pour les vols de transit ou de chasse 

et peuvent être fortes au niveau des zones d’ascendances récurrentes.  

 

Concernant le dérangement et la destruction de nichées, les incidences brutes du projet de 

renouvellement sont fortes en cas de travaux pendant la période de reproduction. 

 

En revanche, les incidences brutes du projet sont faibles concernant l’effet barrière et la perte 

d’habitat pour les rapaces qui sont peu farouches.   

 

Ainsi, les incidences brutes de la modification sont qualifiées de modérées pour les 

risques de collision, soit significatives et de nulles pour les risques d’effet barrière et de 

perte d’habitat, soit non significatives. 

 

En phase de travaux, les incidences brutes de la modification liées au dérangement et à la 

destruction de nichées sont modérées si les travaux interviennent en période de reproduction, 

avec un projet localisé sur des habitats potentiels pour le Busard Saint-Martin et une proximité 

des zones de reproduction de la Buse variable et du Faucon crécerelle. En revanche, elles sont 

très faibles si les travaux sont réalisés en dehors de la période nuptiale. 

 

7.3.1.3.3 Incidences brutes concernant les espèces aquatiques nicheuses 

 

En comparant la situation initiale (parc éolien existant avec les mesures mises en place 

aboutissant à une incidence résiduelle faible) avec le projet, il apparait que le niveau d’incidences 

est plus important par rapport au parc existant. Les impacts bruts en termes de mortalité et 

d’effet barrière liés à cette problématique peuvent être en théorie qualifiés de faibles pour 

le parc existant. Ce niveau d’impact brut est justifié par l’absence de mortalité retrouvée en 

2018 et en 2021. 

 

Les incidences brutes du projet de renouvellement sont faibles à modérées concernant la 

collision (Goéland leucophée), l’effet barrière et la perte d’habitat (Héron cendré), avec un projet 

localisé au niveau des zones d’activité et d’alimentation des grands voiliers. Ainsi, les 

incidences brutes de la modification sont qualifiées de très faibles, soit non significatives. 

 

En phase de travaux, les incidences brutes de la modification liée au dérangement et à la 

destruction de nichées sont nulles, avec un projet de renouvellement localisé à l’écart des zones 

de reproduction. 

 

7.3.1.3.4 Conclusion 

 

Finalement, vis-à-vis des oiseaux nicheurs, les incidences brutes du projet : 

 

• liées à la collision sont : 

o faibles à fortes en fonction des espèces de rapaces et des fonctionnalités du site 

(zones d’ascendances, territoire de chasse….) ; 

o faibles à modérées pour les espèces aquatiques ; 

o faibles les espèces de passereaux ; 

• liées au dérangement et destruction des nichées sont : 

o fortes en cas de travaux en période de reproduction pour les rapaces et les 

passereaux ; 

o faibles en cas de travaux en période de reproduction pour les espèces 

aquatiques et si les travaux interviennent en dehors de la période de reproduction ; 

• liées à la perte d’habitat et à l’effet barrière sont : 

o faibles à modérées pour les espèces aquatiques; 

o faibles pour les passereaux et les rapaces . 

 

Les incidences brutes de la modification sont :  

 

• modérés pour : 

o les passereaux et les rapaces si les travaux interviennent pendant la période de 

reproduction ; 

o la collision des rapaces ; 

• très faibles pour : 

o les passereaux concernant la collision et si les travaux interviennent en dehors de 

la période de reproduction (passereaux et rapaces) ; 

o pour la perte d’habitat d’alimentation des grands voiliers ; 

o pour la collision des laridés ; 

• nulles pour l’effet barrière et la perte d’habitat des rapaces et des passereaux. 
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7.3.1.4 Incidences brutes vis-à-vis de l’avifaune hivernante et internuptiale 

La période hivernale n’a pas été suivie lors des suivis de mortalité de 2018 et 2021, ni lors du 

suivi comportemental de l’avifaune en 2021. En revanche, elle a été suivie en 2022. 

 

Concernant les passereaux et assimilés, les incidences brutes du projet de renouvellement 

sont faibles pour ce type d’espèces. L’ajout de 2 éoliennes et des rotors plus importants 

augmentent théoriquement les niveaux de risque par rapport au parc éolien existant. En 

revanche, avec une garde au sol de 33 m minimum et des vols bas, les incidences de la 

modification seront donc très faibles. 

Concernant les rapaces, les incidences brutes du projet de renouvellement varient entre un 

niveau faible et modéré à fort en fonction des espèces et des fonctionnalités. L’ajout de 2 

éoliennes et des rotors plus importants augmentent théoriquement les niveaux de risque par 

rapport au parc éolien existant. Les incidences de la modification seront donc faibles à 

modérées par rapport au parc éolien existant, notamment pour le Milan royal. 

Concernant les espèces aquatiques, les incidences brutes du projet de renouvellement sont 

faibles. L’ajout de 2 éoliennes et des rotors plus importants augmentent théoriquement les 

niveaux de risque par rapport au parc éolien existant. Les incidences de la modification seront 

donc très faibles par rapport au parc éolien existant. 

7.3.1.5 Incidences brutes vis-vis des aménagements intra-site et extra-site 

7.3.1.5.1 Aménagements intra-site 

 

A propos de la destruction d’habitat pendant la phase de travaux (chemins d’accès, plateforme 

de levage…), les éoliennes du projet sont implantées en milieu ouvert (cultures ou prairies de 

fauches artificielles). Le projet valorise bien les chemins d’accès préexistants. Une coupe de 60 

mètres linéaires de haie sous le rotor de l’éolienne T2 est prévue en phase de travaux. De la 

végétation arbustive sur talus doit également être défrichée sur environ 260 m pour les accès 

aux éoliennes T1 et T2. 

 

En comparant la situation initiale avec le projet de renouvellement, le chantier va entrainer une 

coupe de 60 m de linéaire de haie et une destruction de végétation arbustive sur talus sur environ 

260 m de linéaire. De ce fait, les incidences brutes de la modification concernant cette 

problématique de destruction d’habitat sont considérées comme modérées pour les passereaux 

patrimoniaux nicheurs, soit significatives. 

 

 

 

 

7.3.1.5.2 Aménagements extra-site 

 

Une visite de terrain a été effectuée le 31 mai 2022 par 2 écologues cordistes (J. Caylet, E. 

Bonichon). Cette période de l’année correspondant à la période de reproduction de l’avifaune. Il 

s’agit donc d’un recensement des zones de reproduction pour ce taxon et d’une évaluation du 

potentiel.  

 

Ces 2 secteurs prospectés concernent des prairies ou des haies. Les incidences brutes sont 

donc qualifiées de modérées au niveau des haies et faibles au niveau des prairies. 

 

Une zone de 111 m² de feuillus (en dehors de ces secteurs de prospection) va être défrichée. 

Il s’agit de feuillus, pouvant potentiellement être favorables à la reproduction de certaines 

espèces avifaune. Les incidences brutes de la modification sont donc modérées.  
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7.3.2 Evaluation des risques d’effets cumulatifs et cumulés 

 

Les effets cumulés sont le résultat de la somme et de l’interaction de plusieurs effets directs et 

indirects générés conjointement par plusieurs projets dans le temps et l’espace. Ils peuvent 

conduire à des changements brusques ou progressifs des différentes composantes de 

l’environnement. En effet, dans certains cas, le cumul des effets séparés de plusieurs projets 

peut conduire à un effet synergique, c'est-à-dire à un effet supérieur à la somme des effets 

élémentaires. 

 

Les effets cumulatifs concernent les parcs éoliens existants ou en construction et les effets 

cumulés concernent les projets de parcs éoliens autorisés, en instruction ou en recours ayant 

fait l'objet d'un avis de l'autorité environnementale. Cependant, le porteur de projet a fait le choix 

de prendre en compte les projets en instruction sans avis de l'autorité environnementale car ils 

pourraient faire l'objet d'un tel avis pendant l'instruction du dossier de renouvellement. 

 

10 parcs éoliens sont en exploitation et 5 projets sont autorisés ou en instruction au sein 

de l’aire d’étude éloignée de 20 km. Les parcs éoliens les plus proches sont ceux de Lestrade et 

Lestrade-et-Thouels, au nord de la ZIP. Concernant les projets éoliens en instruction (avec ou 

sans avis AE), celui de Lespigue est le plus proche, localisé à 3 km au nord-ouest de la ZIP. Les 

projets éoliens autorisés sont plus éloignés, à plus de 17 km de la ZIP.  

 

Les cartes de la page suivante présentent l’ensemble de ces parcs et projets éoliens par rapport 

au projet de renouvellement de Lascombes. 

 

 Tableaux des parcs et des projets éoliens au sein de l’aire d’étude éloignée de 20 km 

du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (Source : Carto Picto Occitanie, 

Octobre 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau de la figure 163 page 179 synthétise l’ensemble des suivis de mortalité réalisés au 

niveau des parcs éoliens situés à moins de 20 km du projet de renouvellement de Lascombes. 
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 Carte de localisation des parcs et projets éoliens au sein de l’aire d’étude éloignée de 20 km 
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  Tableau de synthèse des suivis de mortalité réalisés sur les parcs éolien situés à moins de 20 km du projet de renouvellement  de Lascombes (Picto Occitanie, 2021) 
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7.3.2.1 Risques d’effets cumulatifs 

7.3.2.1.1 Avifaune nicheuse 

 

Les parcs éoliens les plus proches sont localisés à environ 3,6 km au nord (Lestrade et Lestrade-

et-Thouels). Cette distance minimum de 3,6 km permet d’éviter les risques d’effets cumulatifs 

sur les espèces à faible rayon d’action comme les passereaux et assimilés.  

 

Concernant les rapaces, la distance minimum de 3,6 km permet d’éviter les risques d’effets 

cumulatifs sur les espèces à faible rayon d’action comme le Faucon crécerelle, la 

Chevêche d’Athéna, l’Effraie des clochers, l’Epervier d’Europe et le Petit-duc scops. 

 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 4-5 km, comme la Buse 

variable et le Busard Saint-Martin. 5 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 5 km 

du projet de renouvellement (parcs éoliens de Lestrade et Lestrade-et-Thouels). Aucune 

mortalité de ces 2 espèces n’a été notée sur ces parcs éoliens. 

 

La Buse variable représente un enjeu modéré au niveau du projet de renouvellement, avec la 

reproduction d’un couple à environ 390 m de l’éolienne la plus proche (T4). Seulement 2 

éoliennes des parcs de Lestrade et Lestrade-et-Thouels sont localisées à moins de 4 km (rayon 

d’action de l’espèce). Avec ce niveau d’enjeu, seulement 2 éoliennes concernées par les risques 

d’effets cumulatifs et sans aucune mortalité répertoriée en 2 ans de suivi (2018 et 2019) sur les 

parcs de Lestrade et Lestrade-et-Thouels, les risques d’effets cumulatifs sont faibles pour cette 

espèce. 

 

Le Busard Saint-Martin représente un enjeu plus important, avec un niveau modéré à fort. 

Cependant, avec 5 éoliennes concernées par les effets cumulatifs, sans aucune mortalité de 

cette espèce en 2 ans (2018 et 2019) sur les parcs de Lestrade et Lestrade-et-Thouels, avec 

une espèce qui a majoritairement des vols bas et une garde au sol d’au minimum 33 m au niveau 

du projet de renouvellement, les risques d’effets cumulatifs sont faibles. 

 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 10 km, comme le Busard 

cendré, la Bondrée apivore, le Faucon hobereau et le Milan noir. 13 éoliennes en exploitation 

sont localisées à moins de 10 km du projet de renouvellement (parcs éoliens de Lestrade, de 

Lestrade-et-Thouels et d’Ayssènes). Une mortalité de Milan noir a été constaté au niveau des 

parcs éoliens de Lestrade et Lestrade-et-Thouels en 2019, ainsi que sur le parc éolien 

d’Ayssènes en 2015. En revanche, aucune mortalité n’est notée pour le Busard cendré, la 

Bondrée apivore et le Faucon hobereau. 

 

Le Milan noir représente un enjeu modéré au niveau du projet de renouvellement. Avec une 

activité importante localement et quelques cas de mortalité recensées sur les parcs éoliens des 

alentours, les risques d’effets cumulatifs sont faibles à modérés pour cette espèce. 

Concernant le Busard cendré, l’analyse est similaire au Busard Saint-Martin. Il représente un 

enjeu modéré à fort localement, mais avec une présence ponctuelle et à vol bas. Sans mortalité 

recensée dans les alentours et avec une garde au sol de 33 m minimum au niveau du projet, les 

risques d’effets cumulatifs restent faibles pour cette espèce. 

 

Concernant la Bondrée apivore, l’enjeu est faible à modéré, avec une présence ponctuelle. 

Aucune mortalité n’est recensée dans les alentours, les risques d’effets cumulatifs sont donc 

également faibles pour cette espèce. 

 

Concernant le Faucon hobereau, l’enjeu est faible, avec une présence possible au  niveau du 

projet de renouvellement. Sans aucune mortalité recensée dans les alentours, les risques 

d’effets cumulatifs sont faibles pour cette espèce. 

 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant jusqu’à 15 km, comme 

le Milan royal et le Circaète Jean-le-Blanc, 35 éoliennes en exploitation sont localisées à moins 

de 15 km du projet de renouvellement de Lascombes. Aucune mortalité n’est recensée pour ces 

2 espèces dans les études disponibles au niveau des parcs éoliens alentours (Lestrade, 

Lestrade-et-Thouels, Ayssènes et Salles-Curan).  

 

Le Milan royal représente un enjeu fort au niveau du projet de renouvellement de Lascombes. 

Cette espèce étant bien représentée localement et sensible à l’éolien, les risques d’effets 

cumulatifs peuvent être qualifiés de modérés. 

 

Le Circaète Jean-le-Blanc représente un enjeu modéré localement, avec des comportements 

de chasse et de transit. Les risques d’effets cumulatifs sont donc qualifiés de faibles à modérés 

pour cette espèce sensible à l’éolien. 

 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant au-delà de 15 km, comme 

le Vautour fauve, le Vautour moine, l’Aigle royal ou le vautour percnoptère, 55 éoliennes en 

exploitation sont localisées à moins de 20 km du projet de renouvellement de Lascombes. 

Concernant le Vautour fauve, aucune mortalité n’est recensée dans les études disponibles au 

niveau des parcs éoliens alentours. En revanche, plusieurs sources permettent d’avoir quelques 

connaissances sur les mortalités du Vautour Fauve avec : 

 

• 1 cas de mortalité sur le parc éolien d’Ayssènes en 2014 d’après la synthèse des 

mortalités répertoriées en Europe par T. Dürr (mai 2021) ; 

• 1 cas de mortalité sur le parc éolien de Salles-Curan en 2018 (mentionné dans l’Arrêté du 

parc éolien. Cas trouvé hors protocole du suivi de la mortalité) ; 

• 4 cas de mortalité sur le parc éolien de Castelnau-Pégayrols : 1 en 2014 et 1 en 2015 

d’après la synthèse des mortalités répertoriées en Europe par T. Dürr (mai 2021). 2 autres 

cas de mortalité ont été trouvés en 2020 (mentionné dans l’Arrêté du parc éolien. Cas 

trouvé hors protocole du suivi de la mortalité). 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   181 

L’enjeu est modéré localement pour le Vautour fauve. Avec 55 éoliennes concernées par les 

effets cumulatifs et au moins 6 cas de mortalité recensés au niveau des parcs éoliens des 

alentours (sans prendre en compte plusieurs cas de mortalité non répertoriés par T. Dürr à ce 

jour), les risques d’effets cumulatifs sont modérés pour cette espèce. 

 

Concernant l’Aigle royal, le Vautour moine et le Vautour percnoptère, aucune mortalité n’est 

répertoriée pour ces espèces sur les parcs éoliens des alentours du projet éolien de Lascombes. 

Avec une présence probablement très ponctuelle, les risques d’effets cumulatifs sont faibles à 

modérés pour ces 3 espèces. 

 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulatifs sont faibles (espèces 

farouches et peu d’activité au niveau du projet de renouvellement). 

 

7.3.2.1.2 Avifaune migratrice 

 

La configuration du projet de renouvellement permet de localiser une ligne d’éoliennes orientée 

dans l’axe des migrations (nord-est / sud-ouest), ce qui permet d’éviter de créer une « barrière » 

d’éoliennes lors des vols migratoires au niveau des combes. 

 

Concernant les passereaux et assimilés, les risques d’effets cumulatifs vont surtout concerner 

quelques espèces, comme : 

 

• le Gobemouche noir. Cette espèce n’a pas été retrouvée sous les éoliennes de 

Lascombes en 2018 ou 2021, mais 14 cas sont recensés au niveau des parcs éoliens 

dans les 20 km. Cette espèce migre la nuit et peut être sensible à la collision, notamment 

à l’automne entre août et septembre ; 

• les espèces d’hirondelles et de martinets. Ces espèces sont sensibles à la collision, 

notamment pendant la migration d’automne à partir de fin juillet et jusqu’à septembre. 

Jusqu’à 10 hirondelles et 8 martinets sont retrouvés sous les éoliennes des parcs dans 

les 20 km. Le parc éolien de Lascombes a également engendré un cas de mortalité en 

2018.  

 

Pour ces espèces, les risques d’effets cumulatifs peuvent être qualifiés de faibles à modérés. 

En revanche, ils sont faibles pour les autres espèces de passereaux. 

 

Concernant les rapaces, les risques d’effets cumulatifs peuvent également être qualifiés de 

faibles à modérés, avec plusieurs parcs éoliens localisés dans l’axe des migrations nord-est / 

sud-ouest. Certains cas de mortalité sont relevés sur les parcs éoliens des alentours et il s’agit 

d’espèces sensibles à la collision. 

 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulatifs sont faibles, avec une 

faible activité au niveau du projet de renouvellement et peu de cas de mortalité sur les parcs 

éoliens des alentours. 

7.3.2.2 Risques d’effets cumulés 

7.3.2.2.1 Avifaune nicheuse 

 

Le projet éolien le plus proche est localisé à 3,3 km au nord-ouest (Lespigue). Cette distance 

minimum de 3,3 km permet d’éviter les risques d’effets cumulés sur les espèces à faible 

rayon d’action comme les passereaux et assimilés.  

 

Concernant les rapaces, la distance minimum de 3,3 km permet également d’éviter les 

risques d’effets cumulatifs sur les espèces à faible rayon d’action comme le Faucon 

crécerelle, la Chevêche d’Athéna, l’Effraie des clochers, l’Epervier d’Europe et le Petit-duc 

scops. 

 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 4-5 km, comme la Buse 

variable et le Busard Saint-Martin. 3 éoliennes en instruction (sans avis AE) en plus des 5 

éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 5 km du projet de renouvellement (projet 

éolien de Lespigue), soit un total de 8 éoliennes. 

 

Pour la Buse variable, un total de 5 éoliennes seraient localisées à moins de 4 km (rayon 

d’action de l’espèce), en prenant en compte celles en exploitation et celles en instruction. Sur la 

base de l’analyse des risques d’effets cumulatifs, les risques d’effets cumulés devraient rester 

faibles pour cette espèce. 

 

Concernant le Busard Saint-Martin, un total de 8 éoliennes seraient localisées à moins de 5 

km, en prenant en compte celles en exploitation et celles en instruction. Sur la base de l’analyse 

des risques d’effets cumulatifs, avec une espèce qui a majoritairement des vols bas et une garde 

au sol d’au minimum 33 m au niveau du projet de renouvellement, les risques d’effets cumulés 

devraient rester faibles. 

 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 10 km, comme le Busard 

cendré, la Bondrée apivore, le Faucon hobereau et le Milan noir. 7 éoliennes en instruction 

(avec avis AE) en plus des 13 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 10 km du 

projet de renouvellement (projets éoliens du Puech de Senrières et de Lespigue), soit un total 

de 20 éoliennes.  

 

Les risques d’effets cumulatifs sont qualifiés de faibles à modérés pour le Milan noir et de 

faibles concernant le Busard cendré, la Bondrée apivore et le Faucon hobereau. Avec la 

prise en compte des 7 éoliennes supplémentaires dans les 10 km, les risques d’effets cumulés 

devraient rester faibles à modérés. 
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Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant jusqu’à 15 km, comme 

le Milan royal et le Circaète Jean-le-Blanc, 35 éoliennes en exploitation sont localisées à moins 

de 15 km du projet de renouvellement de Lascombes et 15 éoliennes sont en instruction (avec 

ou sans avis AE), soit un total de 50 éoliennes.  

 

L’analyse des risques d’effets cumulatifs est similaire aux risques d’effets cumulés, avec des 

risques qualifiés de modérés pour le Milan royal et faibles à modérés pour le Circaète Jean-le-

Blanc. 

 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant au-delà de 15 km, comme 

le Vautour fauve, 55 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 20 km du projet de 

renouvellement de Lascombes et 15 éoliennes sont autorisées ou en instruction (avec ou sans 

avis AE), soit un total de 70 éoliennes.  

 

L’analyse des risques d’effets cumulatifs est similaire aux risques d’effets cumulés, avec des 

risques qualifiés de modérés pour cette espèce. 

 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulés sont faibles (espèces 

farouches et peu d’activité au niveau du projet de renouvellement). 

 

7.3.2.2.2 Avifaune migratrice 

 

Aucun projet autorisé ou en instruction n’est localisé dans l’axe de migration au nord-est ou au 

sud-est du projet de renouvellement de Lascombes. Par conséquent, les migrateurs qui vont 

rencontrer les éoliennes du projet de Lascombes ne devraient pas rencontrer les éoliennes des 

autres projets. Les risques d’effets cumulés ne sont donc pas augmentés par rapport aux effets 

cumulatifs et sont qualifiés de : 

 

• faibles à modérés pour les rapaces, les espèces d’hirondelles et de martinets et pour le 

Gobemouche noir ; 

• faibles pour les autres espèces de passereaux et les espèces aquatiques. 

7.3.2.3 Conclusion 

 

Les risques d’effets cumulatifs et cumulés sont déjà présents au niveau du parc éolien de 

Lascombes. Pour un projet de renouvellement qui rajoute 2 éoliennes, avec des rotors de 59 m 

plus grand que l’existant (de 58 m à 117 m de diamètre de rotor), les risques d’effets cumulatifs 

et cumulés sont plus importants par rapport au parc éolien existant. Les incidences brutes de 

la modification sont donc qualifiées de faibles, soit significatives. 

 

 

 

7.4 Tableau de synthèse des incidences brutes avant mesures 

 

Le tableau de la figure 164 page 183 fait la synthèse de la quantification des incidences brutes 

sur l’avifaune attendus au regard du croisement des enjeux de l’état initial, des sensibilités des 

espèces et de la configuration retenue pour le projet éolien. 
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 Tableau de synthèse de la quantification des incidences brutes sur l’avifaune par thèmes avant la prise en compte des mesures 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   184 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   185 

   



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   186 

  

 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   187 

8 MESURES ET INCIDENCES RESIDUELLES DE 
LA MODIFICATION PAR RAPPORT AU PARC 
EOLIEN EXISTANT 

Les mesures retenues répondent aux principes de la doctrine ERC, c'est-à-dire qu’elles doivent 

respecter une priorité du ciblage de la mesure entre Eviter le risque d’impact, Réduire le risque 

d’impact ou Compenser le risque d’impact. Ces 3 niveaux hiérarchiques sont distingués par la 

suite. Au vu des enjeux et des risques mis en évidence précédemment, EXEN a accompagné 

les développeurs vers l’éventail de solutions d’évitement, de réduction ou de compensation 

d’impacts le plus approprié vis-à-vis de l’avifaune. Au regard de ces simulations et des autres 

contraintes de développement dont les développeurs ont à faire face, les mesures présentées 

ci-après représentent l’engagement finalement retenu par le porteur de projet.  

 

8.1  Mesures d’évitement 

 

Les mesures préventives les plus efficaces à envisager de façon prioritaire sont celles qui sont 

liées au choix du site d’implantation et à la configuration du projet. A cet égard, les points 

suivants rappellent les mesures d’évitement d’impacts liées au choix de la configuration du 

projet, et développent aussi les autres types de mesures préventives retenues. La présentation 

de ces mesures est organisée de façon hiérarchique, par gradient de priorité décroissant.  

 

8.1.1 Eviter l’implantation d’éoliennes dans les zones de risque les plus forts 

 

Eviter le renouvellement d’éoliennes dans les zones de risques d’effets potentiels les plus 

forts pour l’avifaune apparait comme la plus importante des mesures. Cette mesure concerne 

l’évitement d’implantation d’éoliennes au niveau des zones de pompes les plus récurrentes. 

 

La variante finale retenue pour le projet de renouvellement permet d’éviter l’implantation 

des éoliennes au sein des zones d’ascendances les plus récurrentes. Cette mesure 

principale permet de limiter les incidences brutes liées à la collision, notamment par les rapaces. 

En revanche, l’éolienne T4 concerne des zones de prises d’ascendances récurrentes, 

engendrant des incidences brutes fortes. 

 

Le porteur de projet a donc pris en compte au maximum cette principale mesure 

préventive, avec un projet qui évite les zones de risques très forts, et limite le nombre 

d’éoliennes au sein des zones de risques forts en retenant cette variante. 

8.1.2 Réaliser un projet de renouvellement qui corresponde au mieux au 
parc existant 

 

Un projet de renouvellement qui correspond au maximum au parc éolien existant est une 

mesure d’évitement importante pour l’avifaune, afin de limiter au maximum de nouvelles 

incidences brutes. 

 

Concernant les 2 éoliennes existantes qui sont en projet de renouvellement, le projet 

localise ces 2 éoliennes à des endroits légèrement différents par rapport au parc éolien 

existant. L’éolienne T1 est légèrement décalée d’environ 42 m à l’est, et l’éolienne T2 est 

localisée à 17 m au sud-ouest. Cet espace entre les 2 éoliennes est donc augmentée, 

notamment par rapport à la taille des rotors qui sont plus grands de 59 m (de 58 m de diamètre 

à 117 m).  

 

En revanche, le projet localise également 2 nouvelles éoliennes (T3 et T4), avec donc l’ajout 

de 2 machines par rapport au parc existant. 

 

Le porteur de projet a donc fait évoluer le projet par rapport au parc existant, avec 4 

éoliennes en projet. En revanche, elles restent localisées au sein de milieux ouverts et le 

décalage des 2 éoliennes renouvelées n’est pas significatif. 

 

Le projet de renouvellement permet également de réutiliser au maximum les accès déjà 

existants, afin de limiter le plus possible des impacts supplémentaires liés aux aménagements 

annexes. 

 

8.1.3 Choisir une configuration du projet éolien adaptée aux enjeux 
migratoires 

 

Des lignes d’éoliennes orientées dans l’axe des migrations nord-est / sud-ouest permettent de 

limiter les incidences brutes liées à la collision et à l’’effet barrière pour l’avifaune.  

 

Le parc éolien de Lascombes a des lignes d’éoliennes orientées dans l’axe des migrations nord-

est / sud-ouest qui prennent en compte cette mesure. Le développeur éolien prend de 

nouveau en compte cette mesure en localisant les 4 éoliennes du projet dans le même 

axe (en 2 lignes). 

 

Les 2 lignes d’éoliennes du projet sont donc favorablement orientées. Par conséquent, le projet 

de renouvellement du parc éolien de Lascombes amplifie peu l’effet barrière pour les espèces 

farouches et limite les incidences brutes liées à la collision pour les espèces peu farouches 

(rapaces notamment). 
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8.1.4 Eviter la destruction de microhabitats de repos ou de reproduction 

 

Veiller à respecter les habitats de repos ou de reproduction des espèces protégées est une 

attention imposée par la réglementation en vigueur sur les espèces protégées. 

 

Dans notre cas précis, aucune éolienne ne nécessite directement la destruction d’habitat pour 

les passereaux patrimoniaux. En revanche, un défrichement de 111 m² est nécessaire au niveau 

d’un virage extra-site et une haie de 60 ml sera également coupée sous le rotor de l’éolienne T2 

pour le chantier. De la végétation arbustive sur talus sera également détruite sur 260 ml au 

niveau des accès aux éoliennes T1 et T2. 

 

Une visite de terrain a été effectuée le 6 septembre 2021, afin d’évaluer le potentiel de la haie 

qui sera coupée. Aucun nid ou cavité n’a été localisé sur les quelques arbres présents. Les 

enjeux semblent donc limités pour l’avifaune, si ce n’est un potentiel pour les espèces de bocage. 

 

Ce défrichement engendre une perte d’habitat de reproduction pour les passereaux, mais au vu 

de la petite surface impactée, il n’est pas de nature à remettre en cause le maintien ou la 

restauration en bon état de conservation des populations locales, ainsi que le bon 

accomplissement des cycles biologiques des populations d’espèces protégées de passereaux 

présentes sur le site.  

 

 

 Clichés de la végétation arbustive sur talus à supprimer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Clichés de la haie à couper sous le rotor de l’éolienne T2 
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8.2 Mesures réductrices d’impacts 

8.2.1 Choisir un modèle d’éoliennes limitant les risques de collision 

 

Le choix de laisser un maximum d’espace disponible sous le rotor des éoliennes est 

recommandé. Il s’agit principalement de hautes éoliennes. 

 

Dans notre cas précis, il est en effet préconisé de garder un maximum d’espace disponible sans 

risque sous le rotor pour les oiseaux peu farouches et à vols bas (passereaux). Cet espace sous 

rotor des éoliennes peut être fréquenté avec des risques limités pour la plupart des espèces, y 

compris les rapaces en chasse sur les milieux ouverts. 

 

Les éoliennes du parc existant ont une garde au sol de 36 m. Afin de réduire les incidences 

brutes pour la collision des rapaces et des passereaux, le développeur éolien a pris en compte 

cette mesure en prévoyant des nouvelles éoliennes qui permettent d’envisager une garde au 

sol de 33 m minimum. 

 

8.2.2 Mettre en place un système vidéo de détection en cas de danger de 
collision avec un oiseau 

8.2.2.1 Présentation et généralités 

 

Si la configuration du projet éolien permet le maintien des fonctionnalités écologiques locales 

pour les oiseaux dans la grande majorité des cas, cela ne peut permettre d’exclure tout risque 

de collisions pour des situations ponctuelles. 

 

Aussi, il est proposé que le projet s’accompagne de la mise en place de mesures de réduction 

de risque d’impacts ciblées principalement vers les rapaces. Ces mesures à visée plurispécifique 

sont basées sur un système pouvant détecter les oiseaux, déclencher un effarouchement 

sonore et provoquer un arrêt ponctuel des machines après évaluation automatisée et en 

temps réel d’un risque de collision. Différents types d’outils ont été étudiés dans ce but. 

L’efficacité dépend surtout de la rapidité de détection et de la capacité d’évaluation du risque 

dans l’entourage des éoliennes :  

 

• La technologie radar offre l’avantage d’une capacité de suivi à large échelle, sur plusieurs 

kilomètres, ce qui facilite une éventuelle réponse d’arrêt des machines bien en amont. Elle 

permet également des suivis à la fois diurnes et nocturnes, ce qui est appréciable par 

exemple dans le cadre de risques particuliers vis-à-vis des migrations nocturnes (cas de 

concentrations altimétriques de passages au niveau de reliefs isolés). Cependant, la 

perception de l’activité à proximité des machines est beaucoup plus limitée, et le relief et la 

végétation peuvent impliquer des limites de perception (masques). De plus l’interprétation 

des données en temps réel est difficile et suppose l’intervention de spécialistes. Cela 

impose alors une restriction de mesures à un caractère ponctuel, ciblées sur des périodes 

à risque prédéfinies. Cette technologie est bien adaptée à la détection de passages 

migratoires nocturnes. Cependant, compte tenu des enjeux plus marqués en journée, ce 

type de système ne semble pas adapté au contexte du parc éolien de Lascombes ; 

 

• Au-delà de cette première perspective, nous assistons aujourd’hui au développement 

d’outils de détection via l’utilisation d’un système vidéo (caméras grand angle), et d’une 

analyse automatisée et en continu des séquences enregistrées. Ces systèmes permettent 

une évaluation de la perception des risques et peuvent induire une réponse préconfigurée 

et proportionnée au niveau des éoliennes (effarouchement sonore et/ou arrêt des 

machines).  Ils sont basés sur la définition d’une intrusion d’oiseau dans la sphère à risque 

en fonction d’une détectabilité de l’oiseau, d’une vitesse d’approche de l’oiseau, du temps 

d’arrêt des éoliennes et de la sensibilité de l’espèce aux effets d’effarouchement sonores. 

La détectabilité se base sur la mesure en continu d’un nombre de pixels évoluant en 

fonction du temps au niveau des images. Grossièrement, si le nombre de pixel augmente 

en un laps de temps donné alors l’oiseau et supposé s’approcher de l’éolienne. Si le 

nombre de pixels diminue, l’oiseau est supposé s’éloigner. Ces deux situations entrainent 

une différenciation du niveau de risque. Le nombre de pixels correspond à un oiseau d’une 

certaine taille à une certaine distance. Mais une autre espèce plus petite pourra présenter 

le même nombre de pixels (et donc de réponse) à une moindre distance. Finalement, ces 

systèmes ne sont pas ciblés sur une seule espèce cible. La question du bon paramétrage 

de l’algorithme de définition d’une intrusion à risque est primordiale à prendre en compte 

site par site en fonction des enjeux et des principales espèces à cibler par la mesure. Sans 

quoi, l’outil pourrait être sous-dimensionné et présenter ainsi une réduction de risque limitée 

pour les espèces cibles, ou à l’inverse surdimensionné et présenter un risque important de 

faux positifs et donc de mesures d’effarouchement sonores (avec effets collatéraux 

possibles) ou d’arrêts machine (avec pertes de production). A noter que de nouvelles 

évolutions de ces outils pourraient les rendre encore plus performants dans les années qui 

viennent avec le développement récent de l’intelligence artificielle (reconnaissance 

d’images et autoapprentissage Deep Learnig). Cette perspective vise notamment une plus 

grande efficacité de détection pour une réduction très significative des faux positifs. 

 

Les systèmes de suivi vidéo de type SafeWind, DTBird ou Bioseco sont aujourd’hui les plus 

avancés dans ce domaine. L’analyse de cette mesure se base donc sur les caractéristiques de 

ces systèmes composés de 4 modules : 

 

• le module de détection des oiseaux, d’après un retour d’expérience du « Norwegian 

Institute for Nature Research (NINA) » de 2012 (sur le système DTBird), le système vidéo 

détecte presque 100 % des oiseaux dans un rayon de 150 m autour de l’éolienne, mais 

seulement 50 à 75 % entre 150 m et 300 m. Des progrès ont été fait entre 2012 et 2019 

pour améliorer ce taux de détectabilité ; 
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• le module de dissuasion, il s’agit d’un signal sonore qui est désagréable pour les oiseaux 

sensibles, ce qui leur permet d’être alertés de la présence de l’obstacle et de l’éviter (May 

R. et al., NINA, 2012) ; 

• le module « stop control », le temps d’arrêt de l’éolienne est dépendant de la vitesse du 

vent et du modèle d’éolienne, mais il peut être estimé entre 10 et 40 secondes environ. 

Le démarrage de l’éolienne intervient une fois le danger écarté et il met environ 2 minutes 

à revenir à la vitesse de rotation nominale (source : http://www.dtbird.com). Si malgré les 

distances prédéfinies, un oiseau venait à franchir très rapidement de champ d’activité des 

éoliennes, même si le laps de temps pour arrêter complètement les éoliennes n’est pas 

suffisant, la réduction rapide de la vitesse de rotation des pales contribuera aussi à réduire 

le risque de collision et augmente ainsi d’autant plus la perception de l’obstacle résiduel 

par l’oiseau ; 

• le module « Collision Control », qui avertit automatiquement des collisions potentielles 

qui ont été évitées par courriel. Il enregistre les vidéos de chaque vol d’oiseau dans les 

zones à risque, puis identifie les collisions et l’espèce en question. Le suivi concerne 

l’ensemble du rotor à 360°. 

 

 Exemple de visualisations des vidéos de surveillance (DTBird)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Abaques de distances de déclenchement des mesures d’effarouchement ou d’arrêt des 

machines pour le système DTBird 
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8.2.2.2 Synthèse des connaissances sur l’efficacité de la mesure  

 

Dans ce contexte où les principaux types de risques à maitriser concernent ceux de la collision 

de rapaces, la principale mesure de réduction de risque est l’utilisation appropriée d’outils 

automatisés pour détecter les intrusions d’oiseaux autour des éoliennes et engager des mesures 

adaptées (effarouchement et/ou arrêt des éoliennes). A ce jour, il s’agit à notre connaissance de 

la principale mesure permettant de réduire les risques de collision des rapaces et grands voiliers 

au niveau des projets de parcs éoliens. Mais plusieurs types d’outils (radars, systèmes vidéo), 

différents constructeurs et de nombreuses façons de dimensionner et de paramétrer ces outils 

peuvent conditionner l’efficacité de la mesure.  

 

Malheureusement, ce type d’outil souffre d’un manque encore de retour d’expériences. Si 

quelques initiatives de colloques et concertations ont pu être engagées à l’échelle nationale ou 

internationale (Projet MAPE en région Occitanie, Protocole KNU en Allemagne), les publications 

cherchant à mettre en évidence de façon objective l’efficacité de ce type d’outil restent rares. 

EXEN bénéficie toutefois d’une expérience assez riche en la matière, avec des études menées 

ces dernières années sur l’étude de l’efficacité des principaux systèmes vidéo commercialisés 

en France :  

 

• 2016-2018 – BORALEX - parc d’Ally Mercœur (43) : Etude R&D sur la détectabilité du 

système SafeWind (BiodivWind) ciblé sur la protection du Milan royal ; 

• 2017-2020 – RES – parc de La Baume (12) : Etude pilote sur l’optimisation de l’efficacité 

du système SafeWind (BiodivWind) ciblé sur la protection des grands rapaces (vautours, 

Aigle royal, Circaète Jean-le-Blanc…) ; 

• 2019 – EDP Renewables – parc de Flavin (12) : Tests et optimisation de l’efficacité du 

système Probird (Sense of Life) ciblé sur la protection des milans (M. royal et M. noir) ; 

• 2018-2020 - THEOLIA – parc de Plo de Cambres (34) : Tests et optimisation de l’efficacité 

du système DTBird (Liquen Consultoria Ambiental S.L.) ciblé sur la protection des grands 

rapaces (Aigle royal, vautours, Circaète Jean-le-Blanc…) ; 

• 2018-2020 - EDF Renewables – parc de Mas de Naï (34) : Tests et optimisation de 

l’efficacité du système DTBird (Liquen Consultoria Ambiental S.L.) ciblé sur la protection 

des grands rapaces (Aigle royal, vautours, Circaète Jean-le-Blanc …) ; 

• 2020 – RES – parc de Bajouve (63) : Tests et optimisation de l’efficacité du système 

Probird / Probat (Sense of Life) ciblé sur la protection du Milan royal et de la Grande 

noctule ; 

• 2020 – VSB énergies nouvelles – parc de Montfrech (12) : Tests et optimisation de 

l’efficacité du système SafeWind (BiodivWind) ciblé sur la protection des vautours ; 

• 2020 – EDF Renewables – parc de Montlouby (15) : Tests et optimisation de l’efficacité 

du système SafeWind (BiodivWind) ciblé sur la protection du Milan royal. 

 

La plupart de ces études n’ont pas encore fait l’objet de publication officielles car elles sont 

toujours en cours. Certaines peuvent être déjà exploitées (car présentées en public ou faisant 

partie des considérants d’arrêtés préfectoraux).  

 

De façon générale, ces outils sont plus ou moins diversifiés dans leur conception et on peut 

déplorer qu’ils aient parfois été commercialisés avant même que les concepteurs n’en maitrisent 

parfaitement toutes leurs portées et limites. A leur décharge, l’expérience montre aussi que la 

performance d’un équipement dépend aussi et surtout de son dimensionnement, de son 

paramétrage, et de leur cohérence de l’ensemble avec la problématique ciblée sur chaque site. 

Autrement dit, chaque système est susceptible de faire évoluer ses performances au cas par cas 

en adaptant ce dimensionnement / paramétrage sur le site en question et au regard des 

problématiques ciblées. C’est ce qui s’est passé sur plusieurs des études de test menées par 

EXEN, lorsque les constructeurs et exploitants ont pris actes des premiers résultats de tests et 

préconisations pour faire évoluer parfois radicalement les paramétrages, et dimensionnements. 

Ces différentes études ne cherchent finalement pas à produire une réponse uniforme et 

réductrice sur l’efficacité générale de tel ou tel système pour la détectabilité de telle ou telle 

espèce. Elles visent cependant trois principaux objectifs plus orientés sur un parc éolien en 

particulier et une problématique locale :  

 

• d’abord vérifier que le dimensionnement / paramétrage qui avaient été retenus 

(parfois par arrêté préfectoral) sur le parc en question a bien été mis en œuvre (éoliennes 

équipées, détectabilité, engagement des mesures d’effarouchement, arrêt de 

machines…) ; 

• juger ensuite de la pertinence de ces choix de paramétrage comme stratégie de 

maîtrise du risque in situ (influence du relief local sur la détectabilité, sensibilités des 

espèces aux mesures engagées, pertinence entre détectabilité, comportement des 

oiseaux, temps d’arrêt des machines…) ; 

• faire évoluer / optimiser au besoin l’outil par une évolution appropriée du système.  

 

Ces expériences montrent que de nombreux facteurs d’influence peuvent conditionner l’efficacité 

des systèmes sur chaque site, qu’ils soient techniques et liés aux outils ou biologiques et liés 

aux espèces, et ce, à différents niveaux ; sur la détectabilité des intrusions à risques, sur 

l’efficacité des mesures d’effarouchement ou sur l’efficacité des mesures d’arrêts automatisés 

des machines.  

 

• La détectabilité d’une intrusion à risque par le système dépend ainsi des 

caractéristiques techniques et optiques des outils (nombre de modules, orientation des 

caméras, champ de vision, focale…), de l’espèce, de sa taille, de la distance de l’oiseau, 

mais aussi de sa hauteur de vol, de sa vitesse, de sa silhouette angulaire, de sa trajectoire 

de vol, des conditions climatiques ou de luminosité, de la présence ou non d’un fond de 

paysage ou de ciel contrastant derrière la silhouette…. La pertinence de la détectabilité 

doit être jugée au regard des mesures qui sont engagées après détection (notamment 

vis-à-vis de la mesure d’arrêt des éoliennes et du temps de mise à l’arrêt vis-à-vis de la 
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vitesse d’approche des oiseaux).  Si sur certains sites, nous pouvons ainsi témoigner 

d’une détectabilité parfois à plus d’un kilomètre (pour certains dimensionnements et 

certaines espèces), cette forte détectabilité ne peut pas toujours garantir une parfaite 

maitrise des risques par la suite (selon les espèces et le temps d’arrêt des machines 

notamment…).  

 

 Exemple de résultats de détectabilité par une méthode au drone en fonction de la 

distance, de la hauteur et de la surface angulaire de l’oiseau (EXEN 2019) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• L’efficacité d’une mesure d’effarouchement peut dépendre du type d’effarouchement 

sonore ou visuel, du volume sonore, du type de son, des conditions climatiques et 

notamment la force et l’orientation du vent, de la position des haut-parleurs, mais aussi 

de la sensibilité des différentes espèces à ce type de signaux, les possibilités d’habituation 

sur le long terme…. Sur ce point, les premiers suivis réalisés par EXEN témoignent 

globalement d’une difficulté à juger objectivement de l’effet de la mesure de dissuasion 

sonore sur les oiseaux. Car si aucune réaction comportementale franche n’est 

généralement observée, on ne peut pas pour autant écarter l’hypothèse que le message 

sonore ait attiré l’attention de l’oiseau, et donc sa vigilance. Pour autant, à ce jour, pour 

l’ensemble des systèmes testés vis-à-vis des grands rapaces (vautour et aigles) et des 

rapaces de moyenne taille (milans principalement), EXEN n’a pas mis en évidence une 

efficacité dissuasive notable sur ces espèces. A ce titre, nous pensons que la stratégie 

de maitrise des risques de collision ne peut généralement pas reposer simplement sur la 

mesure d’effarouchement sonore. D’autant que parfois, la mesure génère aussi des effets 

collatéraux défavorables (pour d’autres espèces ou pour le voisinage). Pour autant, cette 

mesure mérite parfois d’être maintenue voire optimisée dans certaines conditions ; il se 

pourrait en effet que certaines espèces ou certains statuts biologiques soient plus 

sensibles (comme les oiseaux en migration active par exemple, naturellement plus 

vigilants que des oiseaux nicheurs ou sédentaires habitués aux sites en question).  

 

• L’efficacité de la mesure d’arrêt des machines dépend de la vitesse de mise à l’arrêt 

des machines une fois que l’intrusion a été détectée (arrêt total ou ralentissement du 

rotor), donc du modèle d’éolienne, de paramètres techniques de pitching et de délai de 

latence, de la vitesse de rotation initiale et donc de la force du vent, de la vitesse de vol 

de l’oiseau, de sa trajectoire de vol en direction de l’éolienne, de l’agilité et des capacités 

d’évitement de l’oiseau, des notions de seuil de vitesse de rotation mortifère… 

L’expérience montre que les caractéristiques techniques de mise à l’arrêt des éoliennes 

sont particulièrement diversifiées entre les types d’éoliennes et les gabarits. Sur certains 

modèles, les éoliennes peuvent s’arrêter en quelques secondes alors que sur d’autres, ils 

peuvent dépasser la minute. Cela conditionne donc très fortement l’efficacité de la mesure 

de réduction au regard de la distance de détection et de la vitesse d’approche de l’oiseau. 

Les porteurs de projets, voire les turbiniers eux-mêmes connaissent encore peu ces 

caractéristiques techniques. Les premières études menées ces dernières années invitent 

toutefois les porteurs de projets qui prévoient la mise en œuvre de ce type d’outils de 

réduction de risques sur le projet de bien prendre en compte ce paramètre important dans 

le choix du modèle de machine. Des pistes d’amélioration restent toutefois aussi 

envisageables pour améliorer les connaissances et optimiser les temps de mise à l’arrêt 

sur certains modèles. Beaucoup de connaissances restent aussi à acquérir sur la 

définition de seuils de rotation en bout de pale qui sont plus ou moins mortifères pour les 

différentes espèces (selon leur capacité à percevoir le danger et à éviter des pales 

ralenties).  
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8.2.2.3 Cas particulier du projet de renouvellement du parc éolien de 

Lascombes 

 

Au vu des risques de collision des rapaces au niveau du projet de renouvellement du parc éolien 

de Lascombes, il semble pertinent de privilégier un système vidéo. Ce type d’outil est encore 

susceptible d’évoluer d’ici à la perspective d’installation des éoliennes du projet. Aussi, cette 

mesure est susceptible d’être affinée en fonction de l’évolution du matériel disponible avant la 

phase d’implantation du parc éolien.  

 

8.2.2.3.1 Choix du paramétrage (algorithme de détection pour une espèce 
cible et un comportement critique) 

 

En termes de paramétrage de détection, c’est-à-dire pour que l’opérateur de l’outil calibre un 

algorithme adapté à une détection cible pour le site en question au regard des risques constatés, 

il faut considérer une situation critique d’un représentant d’une espèce cible qui se dirige en vol 

direct (ligne droite) en direction de l’éolienne, avec un vol relativement rapide à hauteur de rotor. 

Si cette situation est relativement bien prise en compte alors, la plupart des autres situations 

devrait l’être aussi. Evidemment, il faut noter que même en prenant en compte une telle situation 

critique, il existera toujours des situations très particulières qui ne permettent pas de garantir 

l’absence totale de risque. Dans le cas précis du projet de renouvellement du parc éolien de 

Lascombes, il est préconisé que, en l’état des connaissances en juillet 2023 (ces préconisations 

pourront faire l’objet de modifications si des évolutions technologiques et/ou des évolutions en 

matière de connaissance des espèces pourraient venir moduler ces paramètres avant la 

construction du parc renouvelé) : 

 

• l’espèce cible sera le Milan royal. Ce choix est bien sûr motivé par le fait qu’il s’agit d’un 

rapace à enjeu localement ;  

 

• pour le Milan royal, la vitesse de vol de l’ordre de 10,1m/s (±2,3m/s) pour un vol mixte 

(transit + chasse), et de 15 m/s pour un vol direct en plané (Bruderer & Boldt 2001). Les 

risques interviendront plutôt pour une vitesse de vols mixtes (comportements de chasse 

plus sensibles que des transits migratoires), le seul de 10,1 m/s est donc retenu ici sur un 

site qui représente surtout une zone de chasse ; 

 

• le temps de mise à l’arrêt des éoliennes après émission automatique d’un ordre d’arrêt 

avec détection d’une intrusion à risque dépend du modèle d’éoliennes. Là encore, il existe 

une large amplitude de délais de mise à l’arrêt selon les modèles (de quelques secondes 

à plus d’une minute). Dans le cas du projet de renouvellement du parc éolien de 

Lascombes, le modèle n’est pas encore défini à ce stade. Le temps d’arrêt des 

machines est en moyenne d’environ 30 secondes. L’analyse suivante se base donc 

sur cette moyenne, mais elle pourra varier en fonction du modèle défini par la suite. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il faudrait théoriquement que le Milan royal soit détecté à 

environ 303 m (10,1 m/s * 30s) de l’éolienne pour qu’elle soit quasiment arrêtée au moment du 

passage de l’oiseau dans le rotor. Cette distance de détection devra alors être un objectif 

minimum à respecter pour dimensionner les outils de réduction automatisée des risques de 

collision de rapaces. La bonne mise en œuvre de ces outils et le respect du dimensionnement 

objectif sera vérifié par des tests spécifiques.  

 

A cette distance de détection, il faudra rajouter la longueur de pales des éoliennes pour faire en 

sorte que les pales soient arrêtées avant de pénétrer la zone de survol des pales pour des 

caméras placées au niveau du mât de l’éolienne. Autrement dit, la détection devra se faire 

pour un milan royal à environ 362 m du mât des éoliennes cibles (pour des pales de 58,5 m 

maximum). Cependant, il faut rappeler que cette distance est basée sur un modèle d’éolienne 

qui s’arrête en 30 secondes. 

 

Dans l’hypothèse de situations de comportements particuliers (plus grande vitesse de vol de 

l’oiseau, détection tardive liée à une faible hauteur de vol ou à certaines conditions 

climatiques…), il faut préciser que la courbe de décélération des éoliennes est généralement 

plus pentue en début de ralentissement. Autrement dit, la vitesse de rotation diminue rapidement 

dès que l’ordre d’arrêt est passé ce qui minimise largement le risque même si le rotor est encore 

en mouvement au moment du passage de l’oiseau. Une espèce agile comme le Milan royal est 

alors susceptible de bien réagir dans ces conditions via un comportement « d’évitement de 

dernière minute » (Borner & al. 2020).   

 

Avec une évolution du gabarit des éoliennes entre le parc éolien existant et le projet de 

renouvellement, la garde au sol est peu diminuée (36 m à 33 m). Au niveau de ce parc éolien, le 

Milan royal est surtout en comportement de chasse et donc avec des vols inférieurs à 30 m. La 

faible diminution de la garde au sol aura donc peu d’effet sur le niveau de risque de collision pour 

cette espèce. Cependant, statistiquement, l’augmentation du diamètre du rotor (58 à 117 m de 

diamètre de rotor) et donc de l’aire balayée par les pales et l’augmentation du nombre 

d’éoliennes (passant de 2 à 4) augmentent le risque. Alors la mesure de réduction automatisée 

des risques de collision mis en place ici devra permettre de pallier à cette évolution du risque. 

La mesure sera en fait directement ciblée et dimensionnée sur cette espèce, sur sa taille et son 

comportement de vol. Dans ces conditions, l’évolution du gabarit des éoliennes et l’augmentation 

du nombre d’éoliennes ne devraient pas avoir d’effet sur le niveau de risque de collision. 
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8.2.2.3.2 Synthèse de la stratégie de maitrise du risque pour l’espèce cible 
(organisation des mesures à engager après détection) 

 

Dans le cas du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes, le type de système SDA 

n’est pas encore retenu et le sera une fois que le projet sera autorisé sur la base des meilleures 

opportunités sur le marché à ce moment-là. Toutefois, toutes les éoliennes du parc éolien seront 

équipées de ces outils dès leur mise en service, et ces outils seront activés tout au long de 

l’année, pour protéger aussi bien les oiseaux nicheurs, migrateurs et hivernants. 

 

Ils seront paramétrés pour mettre en place la mesure d’arrêt machine après détection 

d’intrusion, sans effarouchement (sonore ou visuel). L’expérience montre que les mesures 

d’effarouchement sont peu efficaces sur les rapaces et peuvent aussi générer des effets 

collatéraux (perturbations de la faune environnante et des riverains), surtout lorsque certaines 

espèces peuvent se reproduire dans les alentours (comme le Busard Saint-Martin). 

 

8.2.2.3.3 Estimation de la distance de détection pour d’autres espèces de 
rapaces 

 

Les distances de détection sont paramétrées pour un nombre de pixels donné à une distance 

donnée. Une cible plus grande représentera le même nombre de pixels à une distance plus 

importante et sera donc détectée plus loin. Bien que la distance de détection puisse également 

dépendre de la forme de la cible, il est possible d’extrapoler ces distances à différentes tailles de 

cible par une règle de proportionnalité. Cela donne une représentation se rapprochant au mieux 

de la distance à laquelle les différentes espèces d’oiseaux peuvent être détectées par le 

système. Pour ce faire, les surfaces des silhouettes des différentes espèces de rapaces ont alors 

été mesurées sur SIG. Le rapport entre les surfaces de silhouettes des oiseaux a ensuite été 

calculé puis multiplié à la distance de détection ciblé pour le Milan royal. Par extrapolation des 

résultats, il est alors possible d’estimer la distance de détection pour différentes espèces de 

rapaces (cf. figure suivante).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mode de calcul des surfaces comparées des principales espèces de rapaces (tailles 

proportionnées) pour extrapolation de la détectabilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant permet ainsi de résumer les distances de détection extrapolées pour chaque 

espèce pour la mesure d’arrêt machine. Il permet de montrer que le système devrait arrêter la 

rotation à 1111 m pour les espèces de vautours. Autrement dit, l’ensemble du cortège de rapace 

susceptible de fréquenter le site devrait bénéficier de la mesure en proportion des tailles de 

silhouettes.  

 

 Extrapolation des distances de détection qui devraient concerner les différentes 

espèces de rapaces  
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8.2.2.3.4 Choix du dimensionnement du 
système (nombre d’éoliennes à équiper, ciblage 
des éoliennes, nombre de modules…) 

 

Au vu des distances de détection des systèmes vidéo et de la 

configuration du projet de renouvellement, il est retenu la mise 

en place de 4 systèmes vidéo au niveau des 4 éoliennes, 

afin de réduire un maximum les risques de collision dès la 1ère 

année d’exploitation.  

 

La carte ci-contre caractérise bien cette double couverture de 

l’entourage des éoliennes par recouvrement des zones 

tampon de 1111 m autour de chaque mat des éoliennes. Il 

s’agit de la distance maximale de détection pour les plus 

grands rapaces comme le Vautour fauve. 

 

Cette carte permet également de localiser les distances de 

détection des systèmes vidéo avec des zones tampons de 

362 m pour l’arrêt des machines en cas de détection d’un 

rapace de la taille d’un Milan royal.  

 

Une intrusion de rapace devrait ainsi être détectée par les 

4 éoliennes presque en même temps, générant une 

mesure de régulation automatisée qui concernera ainsi 

souvent le parc éolien en entier avec ce dimensionnement 

optimal. 

 

Au niveau du projet de renouvellement du parc éolien de 

Lascombes, la mesure de réduction sera mise en place 

toute l’année.  

 

L’activité des espèces de rapaces ciblées étant uniquement 

diurne, cette mesure peut être mise en place uniquement la 

journée, c’est-à-dire du lever du soleil au coucher du soleil. 

 

Dès constat de la panne ou de la défaillance des 

équipements qui participent à la chaîne de réalisation de 

la détection / régulation, l’exploitant dispose de 72h 

ouvrés à compter de la défaillance pour mettre en œuvre 

la solution technique appropriée. Au-delà de ce délai, les 

éoliennes concernées par la défaillance sont mises à 

l’arrêt 30 min avant le lever jusqu’à 30 min après le 

coucher du soleil tant que la solution technique n’est pas mise en œuvre. Cette mesure réductrice est importante et permet 

d’éviter les risques de collision en cas de problème technique. 

 

 Carte des distances de détection des systèmes vidéo pour les plus grands rapaces comme le Vautour fauve et les espèces de 

milans (espèces cibles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   196 

Suite à cette analyse, la SARL Lascovent s’engage donc à mettre en place des systèmes 

vidéo sur les 4 éoliennes. Ces systèmes seront actifs : 

 

• toute l’année ; 

• du lever du soleil au coucher du soleil ; 

• avec un module d’arrêt des machines qui se déclenche à partir d’une détection d’un 

milan royal à 362 m des mats des éoliennes. 

 

Un rapport journalier sera mis en place afin d’alerter rapidement si le système est 

défaillant. Si c’est le cas, l’exploitant dispose de 72h ouvrés à compter de la défaillance 

pour mettre en œuvre la solution technique appropriée. Au-delà de ce délai, les éoliennes 

concernées par la défaillance sont mises à l’arrêt 30 min avant le lever jusqu’à 30 min 

après le coucher du soleil tant que la solution technique n’est pas mise en œuvre 

 

 

En termes de coût, l’acquisition de 4 systèmes vidéo, est de l’ordre de 108 000 € HT pour 4 

éoliennes, auquel il faudra ajouter un forfait d’assistance à distance et de licence annuelle 

d’environ 20 000 € HT.  

 

Les 4 éoliennes seront équipées de système vidéo dès la première année d’exploitation 

du parc éolien. Les suivis post-implantation qui seront proposés par la suite pourront faire 

évoluer les paramètres de ces systèmes vidéo (distance de l’arrêt des machines par exemple).   

 

Le développeur éolien s’engage à installer le système vidéo qui sera le plus récent et le plus 

efficace au moment de l’implantation des éoliennes. 

 

8.2.3 Mesure pour réduire le risque de destruction d’espèces ou d’habitat 
d’espèces en phase travaux 

 

Ce type de précaution est généralement important lorsque le projet impose du défrichement, où 

les arbres sont susceptibles de représenter des habitats de reproduction pour les espèces 

protégées. La réglementation en vigueur impose en effet l’interdiction de toute destruction 

d’individus ou d’habitats de repos ou de reproduction, ou bien l’autorise exceptionnellement sous 

certaines conditions (dérogation auprès du CNPN).  

8.2.3.1 Mesure de vérification des microhabitats avant abattage « en phase 

travaux » 

 

Dans le cadre du projet de renouvellement de Lascombes, il est prévu de défricher 111 m² au 

niveau d’un virage extra-site et de coupe une haie de 60 mètres linéaires sous le rotor de 

l’éolienne T2. Or, les feuillus sont jugés favorables à l’établissement de nids arboricoles pour les 

oiseaux, comme des cavités. Il est donc nécessaire de vérifier qu’aucun microhabitat favorable 

ne se trouve dans les secteurs à défricher (virage extra-site et haie à défricher sous l’éolienne 

T2). Pour la très grande majorité des cas, d’après l’analyse des pages précédentes et dans le 

respect des périodes de restriction, les prospections devraient confirmer l’absence de 

fréquentation de cet habitat par les oiseaux. L’écologue bouchera alors les cavités ou 

microhabitats trouvés pour faire en sorte qu’elles ne soient pas à nouveau exploités au moment 

de la coupe de l’arbre en question. 

 

Si malgré tout (cas peu probable), une espèce protégée occupait quand même une cavité ou un 

microhabitats, en fonction du diagnostic de la fonctionnalité du microhabitat, de la phénologie 

des espèces concernées, du stade d’avancement de cette phénologie, il s’agira d’adapter les 

mesures appropriées permettant de garantir l’évitement de toute destruction d’individu et la 

poursuite à terme de la fonction d’habitat le cas échéant. Le choix de l’adaptation des travaux 

vis-à-vis de l’enjeu devra ainsi être formulé et justifié par l’écologue en charge du suivi de 

chantier. Afin de limiter ce genre d’imprévu, il sera préconisé d’effectuer ce suivi hors des 

périodes à risque, c’est-à-dire avant la période de reproduction où les individus sont moins 

mobiles. 
 

La SARL Lascovent s’engage donc à réaliser un passage sur l’emprise du projet avant la 

coupe pour vérifier qu’il n’y a pas de risques avérés concernant la destruction d’individus et 

d’habitats. Ce suivi devait permettre un recensement exhaustif des habitats favorables au repos 

ou à la reproduction de l’avifaune, afin de vérifier que la destruction d’habitat n’impacte pas le 

bon fonctionnement du cycle biologique et l’état de conservation d’espèces protégées au niveau 

local. Cette mesure est également nécessaire pour les chiroptères, elle est donc détaillée dans 

ce volet. Le coût de la mesure est évalué entre 600 et 1000 € HT. 

 

8.2.3.2 Mesure de balisage des emprises chantier 

 

Si des microhabitats devaient être localisés lors de la phase de recherche, ce suivi devra aussi 

permettre de procéder à un balisage des emprises chantier afin de garantir l’absence de 

défrichement en dehors de ces emprises. Dans le cas de microhabitats découverts en limite 

d’emprises il seront alors balisés afin de ne pas être détruits.  

 

A titre indicatif, pour le projet final retenu, une telle mesure de balisage et de vérification de 

l’absence de fréquentation est estimée à 0,5 jour de terrain pour un binôme de cordistes pour 

les zones à prospecter. Avec la rédaction d’une synthèse de l’intervention, le coût serait compris 

entre 1 000 et 1 500 €. 
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8.2.4 Eviter les travaux impactant pendant la période de reproduction 

 

Les incidences brutes de la modification identifiées pour les problématiques de destruction de 

nichées et de dérangement des oiseaux en phase de reproduction montrent que le projet de 

renouvellement entrainera des incidences d’un niveau fort pendant les périodes de reproduction 

et très faibles en dehors de ces périodes. Afin de corriger ces incidences, il est important de 

mettre en place une mesure permettant de réduire les incidences attendues concernant ces 

problématiques. La mesure proposée est la suivante. 

 

Eviter la période de reproduction pour réaliser les phases de chantier les plus impactantes 

(défrichement, terrassement…) est généralement préconisé pour limiter les risques de 

perturbations voire de destructions de nichées pour la phase du cycle biologique des espèces 

considérées comme la plus sensible à l’échelle d’une population.   

 

Dans notre cas précis, le défrichement devra se réaliser en dehors de la période de 

reproduction, afin d’éviter le dérangement et la destruction des nichées des espèces 

patrimoniales (notamment de passereaux), soit de mi-mars à fin juillet.  

 

Le calendrier suivant représente les différentes étapes des travaux à éviter autant que possible 

pendant la période de reproduction. 

 

 Périodes de restrictions de travaux à respecter pour éviter les risques de dérangements 

/ perturbation / destruction des oiseaux nicheurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est donc préférable d’éviter les travaux les plus impactant (défrichement) entre mi-mars et fin 

juillet, période principalement ciblée sur les passereaux patrimoniaux, et qui permet également 

de limiter les risques d’impacts sur les autres espèces nicheuses. 

 

Ainsi, les travaux les plus impactants seront réalisés en dehors des périodes de risque élevé 

(notamment le défrichement). Il s’agira ensuite de poursuivre les autres étapes de travaux sans 

interruption et/ou de manière concomitante avec les étapes les plus impactantes, y compris 

durant les périodes de risque élevé, afin notamment d’éviter que de nouvelles espèces puissent 

se réinstaller sur les zones de travaux ou à proximité immédiate. En effet, les milieux concernés 

par les travaux auront d’ores-et-déjà été rendu défavorables à la présence d’espèces avifaune 

durant les travaux impactants. 

 

Les étapes de travaux impactants (création et aménagement des pistes d’accès et terrassement) 

peuvent donc débuter ou se poursuivre pendant cette période sensible entre mars et mi-août, 

dans la mesure où le chantier sera suivi par un écologue. Si aucune espèce protégée et / 

ou menacée n’est localisée sur la zone d’emprise des travaux, ils pourront être réalisés. Dans le 

cas contraire, les zones fréquentées par ces espèces protégées et / ou menacées devront être 

balisées pour être évitées. Le suivi pourra guider le chantier en fonction des résultats et des 

problématiques, que ce soit en termes de destruction de nichées ou d’espèces reproductrices 

farouches et sensibles au dérangement. 

 

Le coût de ce suivi de chantier est variable en fonction du calendrier des travaux. Le suivi sera 

basé sur une visite par mois pendant la période de mars à mi-août pour les étapes de 

démantèlement, création et aménagements des pistes, et le terrassement (le suivi n’est pas 

nécessaire pour les autres étapes de chantier). Le coût d’une visite est d’environ 500 € HT selon 

le prestataire. Par conséquent, le coût pourra atteindre un maximum de 2500 € HT pour la phase 

terrain.  Concernant le rapport, cela dépendra également du nombre de visites à traiter, mais le 

coût pourra atteindre jusqu’à 2000 € HT (4 jours de travail). 
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8.2.5 Rendre inerte écologiquement les plateformes situées sous les 
éoliennes  

 

En ce qui concerne l’entourage des éoliennes, et pour éviter d’attirer les rapaces et donc limiter 

les risques de collision, les prescriptions suivantes visent à écarter l’intérêt de ces secteurs à la 

fois comme zones de chasse ou comme opportunités d’ascendances thermiques pour les 

rapaces. Elles permettront par la même occasion de limiter l’attractivité de ces secteurs pour 

l’ensemble des autres espèces oiseaux. Ces mesures concernent toutes les éoliennes. 

 

Les mesures consistent à :  

 

• limiter la régénération de toute pelouse ou friche herbacée ainsi que la formation d’ourlets 

ou bandes enherbées en bordure d’aménagement (chemin d’accès, plateformes), de 

manière à éviter la formation de zones de refuge pour la petite faune (micromammifères, 

insectes) et faciliter les séquences de chasse de certains rapaces dans des secteurs 

initialement cultivés. Cet objectif est visé par le compactage de la surface engravillonnée 

et l’entretien mécanique régulier (au moins une fois par an) des abords non gravillonnés. 

L’utilisation de pesticides est à proscrire ; 

 

• recouvrir les plateformes des éoliennes de gravillons de pierres concassées locales, de 

couleur claire pour limiter la formation d’ascendances thermiques (limitation de 

l’échauffement du sol). 

 

Ces mesures de maintien d’une surface minérale neutre sous les éoliennes offrent aussi 

l’avantage de faciliter les suivis de la mortalité sous les éoliennes. 

 

8.2.6 Mise en place d’un balisage rouge la nuit 

 

Les études réalisées par Hötker et al (2006), Hüppop et al. (2006) et Blew et al. (2008) ont montré 

qu’un balisage rouge intermittent pouvait exercer un rôle d’avertisseur qui n’attirerait pas les 

oiseaux en migration la nuit. La mesure consiste donc à retenir le choix d’un balisage lumineux 

intermittent de couleur rouge de 2000 Cd, signalant un obstacle pour les oiseaux migrateurs la 

nuit, et par des flashs lumineux blancs de 20 000 Cd le jour, afin de signaler la présence d’un 

obstacle par conditions de faible visibilité. Cette mesure est déjà retenue pour des contraintes 

de sécurité aérienne. Elle n’engendre donc pas de coût supplémentaire au titre de la prise en 

compte des sensibilités avifaunistiques. 

 

 

8.2.7 Veiller à ce qu’aucune lumière ne reste allumée la nuit au niveau du 
parc éolien (hors balisage aérien)  

 

Veiller à ce qu’il n’y ait pas de lumière qui reste allumée la nuit au niveau du parc éolien (hormis 

celui du balisage aérien et l’éclairage très ponctuel destiné à la sécurité des techniciens pour les 

interventions au pied des éoliennes) apparait également comme une mesure essentielle pour 

éviter d’attirer des oiseaux diurnes en phase de migration nocturne. Il s’agit donc d’une mesure 

préventive de risques de surmortalités. 
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8.3 Mesures d’accompagnement 

8.3.1 Mesure de protection des nichées des espèces de busards 

 

Un projet éolien mené dans ce type de milieux est l’occasion de favoriser une amélioration de la 

situation écologique initiale, notamment en ce qui concerne les nichées du Busard Saint-

Martin (mais également du Busard cendré), déjà largement impactées par les moissons 

précoces. Les espèces de busards sont des espèces en déclin, principalement à cause des 

mortalités provoquées par l’activité agricole (moisson pendant la période de reproduction, 

détruisant des nichées). Comme des zones de reproduction se trouveraient au sud-est du projet 

éolien, ce serait l’occasion de sensibiliser les agriculteurs pour protéger les nichées au moment 

des moissons. 

 

Le développeur éolien pourrait ainsi s’engager à financer chaque année la recherche des 

nichées dans ce secteur déjà fréquenté par les espèces, et faire protéger ces nichées par le 

balisage, la sensibilisation des agriculteurs et la mise en place de « carrés grillagés ». Le secteur 

à prospecter et à protéger dépendra de l’accord des propriétaires des parcelles, mais il sera 

priorisé dans un rayon de 1 km autour du projet, et en fonction des résultats, cette distance 

pourra être étendue jusqu’à 2 km. 

 

Ce type de mesure de bon sens représente un intérêt particulièrement important pour ces 

espèces vulnérables en milieux cultivés. Il peut être justifié pour limiter les risques d’effets 

cumulatifs avec l’activité agricole locale déjà largement impactante pour ces espèces. 

 

Ce suivi se déroulera sur les 3 premières années d’exploitation du parc éolien. Pour la suite, le 

suivi pourrait être relayé par une association locale en fonction des résultats. La phase de 

prospection sur le parc éolien s’effectue par équipe afin de localiser les nids de busards pendant 

la période de nidification (mai-juin). Les interventions consistent ensuite à créer des cages 

grillagées d’1 m² afin de protéger les nids découverts. 

 

Cette mesure représenterait au moins 3 jours de travail pour un binôme d’ornithologues rompus 

à ce type d’investigations (3 000 à 5 000 € HT environ / an). 

 

Cette mesure de protection des nids est mise en place régulièrement sur les parcs éoliens. C’est 

notamment le cas du parc éolien de Bouin, avec 5 années de suivi (Dulac, 2006) : concernant le 

suivi du Busard cendré et du Busard des roseaux, « la méthode de suivi consiste en un 

dénombrement exhaustif du nombre de nids (localisation précise), et en un suivi du succès de 

la reproduction (nombre de jeunes à l'envol). Des opérations de protection des nids au moment 

des moissons peuvent être menées avec les agriculteurs si les jeunes ne sont pas volants. » 

 

 « La réussite de reproduction évolue en « dents de scie ». Les meilleurs taux de réussite ont été 

obtenus en 2001 et en 2005 (plus de 2 jeunes à l'envol par couple). Il faut noter que cette réussite 

de reproduction est en partie liée à l'intervention humaine : en effet, les campagnes de protection 

de nichées vis-à-vis des moissons permettent d'augmenter le nombre de jeunes à l'envol 

(déplacement ou protection des nids au moment des moissons). Bien que ces actions soient 

reconduites chaque année, elles sont plus ou moins couronnées de succès (notamment en 

fonction de la volonté des agriculteurs de participer aux protections des nids). 

 

Indépendamment de la problématique des éoliennes, les facteurs de réussite de reproduction 

sont donc les suivants : conditions météo, disponibilité en proies (Campagnol des champs 

principalement), date des moissons, intervention humaine (partenariat LPO/agriculteurs). » 

 

Cette étude montre que la mesure de protection des nids a augmenté le succès de reproduction 

des espèces de busards, même si d’autres facteurs peuvent rentrer en compte. Cette étude cible 

le Busard cendré et le Busard des roseaux, mais ces mesures de protection efficaces peuvent 

également concerner le Busard Saint-Martin qui niche aussi au sol dans le même type d’habitat. 

 

Les populations locales au niveau du projet éolien sont soumises à l’activité agricole, sans 

protection particulière ; chaque année des nids sont détruits par les agriculteurs lors des 

moissons. La mise en œuvre du projet éolien, et donc des mesures d’accompagnement, 

permettront de protéger les nids des moissons, et ainsi augmenter le succès de 

reproduction des busards. 
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8.3.2 Plantation de haies 

 

Le défrichement d’une haie multi-strates (arborée et arbustive) de 60 ml et d’une végétation 

arbustive sur talus sur 260 ml sont nécessaires pour le chantier du projet au niveau de l’éolienne 

T2. Ce défrichement représente une perte d’habitat de reproduction pour des passereaux, ne 

remettant néanmoins pas en cause le bon fonctionnement des populations. Cependant, les 

visites sur le site n’ont pas relevé d’enjeu particulier sur ces secteurs et la mesure d’adaptation 

des périodes concernant la coupe de ces habitats permet de conclure à des impacts non 

significatifs (très faible) sur l’ensemble des espèces.  

 

Le porteur de projet propose néanmoins une mesure de replantation de 120 ml de haie multi-

strates et de 150 ml de haie arbustive à l’écart du site en mesure d’accompagnement. 

 

La mesure d’accompagnement de plantation de ces habitats va prendre du temps pour 

reconstituer un habitat comparable, et sera effective sur du long terme. 

 

La plantation de ces haies devra donc être effectuée avant les travaux, pour permettre à 

l’avifaune (mais également à la petite faune non volante) de pouvoir s’adapter et coloniser ce 

nouvel habitat avant la coupe qui se fera pendant le chantier. Par conséquent, la mesure consiste 

à planter les 120 ml de haies multi-strates et les 150 ml de haies arbustives avant le démarrage 

des travaux. La plantation d’une haie nécessite le travail préalable du sol avant la plantation qui 

doit être réaliser entre fin novembre et mars en évitant les périodes de forts gels et les périodes 

ou le sol est détrempé. 

 

Idéalement, il s’agit de planter des espèces locales. L’objectif étant de ne pas modifier le 

peuplement, afin de ne pas changer sa fonctionnalité vis-à-vis de l’avifaune. 

 

Les haies seront plantées idéalement dans les mêmes secteurs, mais elles ne devront pas être 

réimplantées sous les zones de survol des pales des éoliennes, de manière à limiter le risque 

de mortalité le long de ces corridors linéaires. Il faudra donc veiller à un éloignement suffisant 

avec les éoliennes du parc éolien (au moins 50 m), afin d’éviter l’attractivité de ces corridors au 

niveau des éoliennes pour des espèces sensibles (avifaune et chiroptères notamment). 

 

La carte de la page suivante localise l’emplacement de la replantation de ces haies. Elles sont 

situées au nord de la ZIP, à 374 m au plus proche de l’éolienne T1 pour la haie multi-states et à 

l’est de l’éolienne T1, à environ 85 m pour la haie arbustive. Cette mesure permettra également 

de consolider les continuités écologiques locales, avec la création de corridors écologiques en 

continuité d’un corridor boisé. 

 

L’implantation d’une haie coûte en moyenne 30 € / mètre. Dans notre cas précis, le coût pour 

l’implantation de 270 ml de haies s’élève en moyenne à 8100 € HT. 

 

Un entretien des haies est prévu les deux premières années. Pour une gestion plus durable des 

haies replantées, l’utilisation de matériel mécanique est à proscrire. Cet entretien, les deux 

premières années comprend le remplacement des plants non vivant à la suite de la première 

année de plantation et possiblement une coupe de formation. 

 

Le coût du remplacement des plants est le même que pour la plantation c’est-à-dire 30 € / mètre 

linéaire à remplacer. Ainsi le coût pourra varier de 30 à 8100€. Enfin concernant l’éventuel coupe 

de formation, le coût d’un entretien manuel serait de 3,32€ du ml. Ainsi le coût global de 

l’entretien pour un passage annuel pourra s’élever à 900€/an. 
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 Carte de la localisation de la replantation des haies défrichées 
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8.3.3 Plantation d’une bande fleurie composée de plantes mellifères 

 

Les bandes enherbées fleuries composées de plantes mellifères représentent des habitats très 

attractifs pour tous les pollinisateurs. Elles sont également bénéfiques pour les cultures, en 

attirant de nombreux auxiliaires de cultures (prédateurs des ravageurs).  

 

Ce type de bande fleurie (potentiellement riche en insectes) pourra aussi constituer une zone 

d’alimentation voire de reproduction pour les passereaux qui nichent au sol. Dans le cadre du 

projet, cette mesure leur est donc favorable. 
 

 Exemple d’une bande enherbée fleurie (source : A. Gardarin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.3.3.1 Précisions techniques 

Un mélange de fleurs mellifères (ex : coquelicot, marguerite, carotte sauvage, scabieuse, salsifi, 

sauge, mauve, etc.) sera semé sur une bande d’environ 500 m2. Il est recommandé de choisir 

plusieurs espèces vivaces pour la bande enherbée, afin d’assurer sa pérennisation. De plus, il 

est préconisé de choisir des graines labellisées « végétal local ».  

 

Dans l’idéal, il est préférable de faucher une seule fois par an, en automne (mi-octobre). 

Néanmoins, il est possible de faucher une seconde fois à la mi-juin, si la végétation semble trop 

dense ou trop infestée par des adventices. 

 

Concernant la fauche automnale, il est préférable de faucher lorsque le « stade graines » est 

atteint pour toutes les plantes et de laisser les plantes sur place pendant tout l’hiver les plantes 

(ou alors seulement quelques semaines puis exporter). 

 

Enfin, la hauteur de la coupe ne devra pas être inférieure à 10 cm et la végétation coupée devra 

être exportée. 

Aucun produit phytosanitaire ne devra être épandu sur les bandes fleuries, afin de préserver les 

plantes et tout la faune qui les fréquente. 

 

Le développement de la bande enherbée sera contrôlé lors des suivis écologiques pendant la 

phase exploitation. Dans le cas où l’expert écologue constate un mauvais état de cet habitat, un 

ré-ensemencement sera nécessaire. 

8.3.3.2 Localisation 

Une bande enherbée d’environ 500 m2 sera réalisée dans la partie nord de la ZIP, entre un 

chemin existant et un futur chemin prévu dans le cadre du projet (voir carte ci-dessous). 

 

 Carte de la localisation de la bande enherbée par rapport au projet éolien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.3.3.3 Coût 

Coût des graines : entre 80 et 400 € pour les graines pour 500 m². 

 

Coût de la main d’œuvre pour une journée de travail (ex : entrepreneur paysagiste) : 300 €. 
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8.4 Suivis des mesures 

8.4.1 Mettre en place un suivi de la mortalité de l’avifaune 

 

Ce suivi post-implantation vise à étudier, qualifier et quantifier les impacts effectifs du projet sur 

les groupes biologiques, en particulier ceux considérés comme potentiellement impactés par le 

projet : à savoir les oiseaux et les chauves-souris. 

 

L’Arrêté du 26/08/2011 prévoit qu’au moins une fois au cours des trois premières années de 

fonctionnement de l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant mette en place un suivi 

environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères 

due à la présence des aérogénérateurs. 

 

Le guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres de 

décembre 2016 indique que « les méthodes de suivi des impacts du parc éolien sur les oiseaux 

et les chauves-souris sont développées au sein du protocole national. Les propositions de suivis 

doivent se conformer au contenu de ce protocole national. » 

 

Conformément aux principes généraux du « Protocole de suivi environnemental des parcs 

éoliens terrestres », de 2018, et validé par le MEDDE (Ministère de l'Ecologie, du Développement 

Durable et de l'Energie) ; la SARL Lascovent, en application du principe de proportionnalité, 

mettra en place un suivi dont l’intensité dépend des espèces présentes et des enjeux identifiés 

sur le site et de l’impact résiduel identifié par l’évaluation environnementale pour ces espèces. 

 

Concrètement, concernant l’avifaune, il s’agira de réaliser : 

 

• 1 visite classique par semaine entre mars (semaine 10) et fin octobre (semaine 43) ; 

• 1 visite dite « allégée » par semaine entre janvier (semaine 1) et fin février (semaine 9) 

et entre novembre (semaine 44) et décembre (semaine 52), en réalisant des passages 

plus rapides pour ne cibler que la mortalité des rapaces. 

 

Il s’agira donc d’un suivi de 52 visites, afin de réaliser un passage par semaine sur une année 

complète, lors des 2 premières années d’exploitation du parc éolien, puis, tous les 10 ans. 

 

Ce suivi est basé sur un protocole renforcé par rapport à ce qui a été validé par la Direction 

Générale de la Prévention des Risques (protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 

terrestre, 2018). Il est basé et mutualisé avec le suivi des chiroptères, ce qui permettra de 

mutualiser les coûts. Cette mutualisation ne rajoute aucune visite supplémentaire. 

 

Le tableau suivant permet de visualiser le calendrier des visites de la mortalité mutualisé entre 

l’avifaune et les chiroptères. 

 

Ce suivi de mortalité pourra être effectué en simultané avec le suivi comportemental de l’avifaune 

selon le prestataire. Le coût prévisionnel de la mesure est estimé à 16 500 € HT (entre 15 000 € 

et 17 000 € HT) par an selon les prestataires. 

 

Conformément aux dispositions réglementaires et notamment au décret de réforme de l’étude 

d’impact en date du 29 décembre 2011, des mesures d’atténuation des risques devront être 

définies a posteriori dans le cas où le suivi post-implantation aboutirait à une appréciation 

d’impacts notables pour certaines espèces ou problématiques patrimoniales. Il est impossible de 

présager à l’avance de ce type de mesures. Le cas échéant, cela se traduira par la mise en place 

de mesures correctrices. 

 

 

 

 Calendrier des visites pour le suivi complet de la mortalité  
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8.4.2 Vérification des paramètres des systèmes vidéo 

 

La mise en place de 4 systèmes vidéo sur les 4 éoliennes du projet nécessite un suivi pour 

vérifier les paramètres des systèmes de détection et de déclenchement des modules 

d’effarouchement et d’arrêt des machines. 

 

Dans le cas d’un suivi au sol avec un observateur sur le terrain, les limites sont nombreuses :  

 

• caractère aléatoire du jeu de données testés (dépendant de l’activité des rapaces) ; 

• difficulté des observateurs à évaluer précisément la hauteur de vol depuis le sol, la 

position géographique de la trajectoire des oiseaux ou la vitesse de vol ; 

• analyse comparative lourde entre les vidéos et les relevés de terrain. 

 

Au regard de l’expérience d’EXEN, des tests de ces paramétrages basés sur plusieurs méthodes 

complémentaires sont proposés, chacune d’entre elles présentant des avantages et des 

contraintes : 

 

• L’utilisation du drone (Parrot Disco) est le meilleur moyen de produire un jeu de données 

d’intrusions suffisamment conséquent pour permettre une analyse statistique rigoureuse 

de la détectabilité du système. Les trajectoires de vol du drone sont géoréférencées très 

précisément (10 points par seconde) et la détectabilité du système est mise en évidence 

en prenant un cliché photographique depuis le drone au moment de l’arrêt des machines. 

Il est alors possible de comparer les points de détection avec les trajectoires de vol et 

donc de définir le cône de détection du système. Les résultats sont produits sous forme 

de graphiques de synthèse statistiques précisant les caractéristiques de cette 

détectabilité. Ces résultats sont alors extrapolés à la taille des différentes espèces 

d’oiseaux. Cependant, il est possible qu’il y ait quelques biais de comparaison avec un 

oiseau compte tenu du fait qu’en battant des ailes, les oiseaux peuvent être mieux 

détectés qu’un drone à la silhouette statique (ci -après exemple de cônes d’intrusions 

détectés au drone et de la forme des résultats). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Silhouettes comparées du drone Parrot disco et des principales espèces de rapaces 

(tailles proportionnées) 
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 Exemple de la phase de calculs des distances de détection du nuage de points de 

détection  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• L’utilisation de jumelles militaire de haute technologie à visée laser (Vectronix Vector aéro 

21) présente l’avantage de pouvoir mesurer la distance et la hauteur de vol des oiseaux 

depuis le pied de l’éolienne et donc de confronter l’approche statistique de leurres via le 

drone avec une expérience réelle de comportement des oiseaux sur place. En mesurant 

ces distances et hauteurs au moment où le système déclenche l’effarouchement ou l’arrêt 

de machine, il est donc possible de vérifier que les résultats sur un oiseau en vol, mais 

aussi de suivre la trajectoire de vol de l’oiseau et d’apprécier en même temps les 

éventuelles réactions comportementales. Cette méthode présente donc l’avantage de 

tester l’outil sur les espèces ciblées par les mesures. Cependant, elle présente la 

contrainte d’un faible jeu de données, dépendant de l’activité des oiseaux au moment des 

visites, et d’une finesse d’appréciation moindres des trajectoires vols d’intrusions. 

 

• Les relevés par ornithologues de l’activité des oiseaux autour des éoliennes équipées des 

outils automatiques est une troisième méthode de test. Elle offre l’avantage de cibler 

l’approche comportementale et notamment les réactions des oiseaux au moment de 

l’émission des effaroucheurs. Mais la précision des trajectoires de vols saisie sur cartes 

de terrain reste faible, notamment s’il s’agit de suivre l’activité des oiseaux à plus de 150 

m et si le site ne bénéficie pas de suffisamment de repère de terrain permettant de qualifier 

les hauteurs et les distances. Ces observations peuvent éventuellement être comparées 

avec les enregistrements vidéo des outils eux-mêmes. Mais cette comparaison est 

généralement très difficile pour des raisons de précision d’horodatage et de difficulté de 

précision des comportements sur vidéo (champ de vision limité, difficulté à apprécier sur 

un virage est dû à l’arrêt des machines ou à une trajectoire « naturelle », un comportement 

de prise d’ascendance. 

 

• L’appréciation de l’efficacité de ce dispositif d’arrêt de machine est une approche 

mathématique après tests de temps d’arrêt des machines en fonction de la vitesse de 

vent. En connaissant ce paramètre, il est possible de vérifier la cohérence de la mesure 

en simulant une situation critique d’éolienne fonctionnant en plein régime, avec un oiseau 

(espèce cible) volant en trajectoire de vol direct rapide (vol plané), vent arrière, en 

direction de l’éolienne (pas de déviation, pas de prise d’ascendances) et en estimant la 

distance de détection nécessaire à paramétrer pour faire en sorte que le rotor soit à l’arrêt 

ou très significativement ralenti au moment où le rapace passera au niveau de l’éolienne.   

 

La mesure comprend l’exploitation de ces différentes méthodes. Sur cette base, il s’agit à terme 

de :  

 

• vérifier que le dimensionnement des outils, et plus largement de la stratégie de maîtrise 

de risque dimensionnée sur le site (seuils de mesures de l’effarouchement et de l’arrêt de 

machine) est pertinente pour réduire significativement les risques ; 

• vérifier que ce dimensionnement objectif est bien mis en place et se traduit concrètement 

par la mise en œuvre de la stratégie de maîtrise de risques ; 

• le cas échéant, elles permettent de définir une évolution du dimensionnement pour que la 

stratégie de maitrise du risque devienne efficace.  

 

Cette mesure se basera sur 6 visites drone. L’avantage est de pouvoir les faire à n’importe 

quelle période de l’année (vu que le suivi peut se faire avec ou sans activité des rapaces). 

Néanmoins, ces visites se feront dans des bonnes conditions climatiques. 

 

Le porteur de projet s’engagent donc à réaliser ce suivi dès la mise en place du parc éolien, 

afin de pouvoir affiner les paramètres des systèmes vidéo dès que possible. 

 

Ce suivi se déroulera lors de la 1ère année d’exploitation, en parallèle du suivi comportemental 

des rapaces et du suivi de la mortalité. Cette mesure coutera environ 6 000 € HT (entre 5 000 € 

et 7 000 €) par an. 
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8.4.3 Mise en place d’un suivi comportemental des rapaces 

 

Conformément aux principes généraux du « Protocole de suivi environnemental des parcs 

éoliens terrestres », réalisé en novembre 2015 et validé par le MEDDE (Ministère de l'Ecologie, 

du Développement Durable et de l'Energie) ; la SARL Lascovent, en application du principe de 

proportionnalité,  mettra en place un suivi comportemental des espèces de rapaces dont 

l’intensité dépend des espèces présentes et des enjeux identifiés sur le site et de l’impact 

résiduel identifié par l’évaluation environnementale pour ces espèces. 

 

La mesure consiste : 

 

• à approfondir et à vérifier l’efficacité des mesures préventives développées 

spécifiquement à propos des rapaces ; 

• et par la même occasion, à améliorer les connaissances scientifiques sur les impacts 

d’un parc éolien sur l’avifaune migratrice et nicheuse. 

 

Concrètement, il s’agira de réaliser : 

 

• 8 journées d’observation entre fin février et juillet. Ce suivi permettra de suivre la 

migration prénuptiale et la période de reproduction pour les rapaces ; 

• 6 journées d’observation entre août et début novembre. Ce suivi permettra de suivre 

la migration postnuptiale pour les rapaces. 

 

Ce suivi sera réalisé la 1ère année d’exploitation du parc éolien, puis une fois tous les 10 ans. 

Le coût prévisionnel de ce suivi comportemental basé sur 14 visites est estimé à 7 500 € HT 

(entre 6 500 et 8 500 € HT) par an (sur la base de 0,75 jour par visite), selon les prestataires. Ce 

suivi comportemental des rapaces devra être réalisé en parallèle du suivi de la mortalité 

sous les éoliennes, afin de pouvoir faire la comparaison entre les comportements à risque et 

l’impact réel de mortalité. Par conséquent, les frais pourront être mutualisés avec le suivi de la 

mortalité, ce qui permettra de limiter les coûts. 
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9 ANALYSE DES INCIDENCES RESIDUELLES 
Le tableau de la page suivante propose une synthèse hiérarchisée, pour l’ensemble des 

thématiques liées aux oiseaux. Il s’agit alors des enjeux, des incidences brutes du parc éolien 

actuel, des incidences résiduelles long terme du parc éolien actuel, des incidences brutes de la 

modification attendues en phase chantier et en phase exploitation du projet de renouvellement, 

des mesures supplémentaires retenues et des incidences résiduelles de la modification 

attendues après mise en place de ces mesures.  

 

Ce tableau montre que le projet de renouvellement s’insère dans un contexte ornithologique à 

enjeux forts au maximum pour certaines espèces avifaune (Milan royal). Au vu de la 

fonctionnalité du site et des sensibilités des espèces vis-à-vis de l’éolien, les niveaux 

d’incidences ont pu être évalués au regard du projet de renouvellement, sur la base de la doctrine 

ERC (Eviter, Réduire, Compenser). 

 

Le projet de renouvellement correspond au maximum au parc éolien existant pour les 2 éoliennes 

renouvelées, ce qui permet d’éviter au maximum des incidences brutes supplémentaires par 

rapport à l’état initial. Cette mesure préventive est également importante et prise en compte par 

le porteur de projet.  

 

Ces mesures préventives prioritaires constituent l’axe principal des engagements du porteur de 

projet pour intégrer au mieux son projet dans le contexte avifaunistique local. La mise en place 

de ces mesures d’évitement permet de limiter la mise en œuvre de mesures de réductions 

d’impacts. 

 

Dans le lot de mesures réductrices, celui de mettre en place des systèmes vidéo pour arrêter les 

éoliennes en cas de détection des rapaces apparait comme la plus importante afin de réduire le 

risque de collision pour les rapaces.  

 

Il est également nécessaire d’éviter les travaux les plus impactant (notamment le défrichement / 

déboisement) pendant la période de reproduction des espèces les plus sensibles pour éviter le 

risque de destruction directe d’espèce protégée. Les risques de dérangement ou de destruction 

des nichées au niveau des milieux forestiers sont limités, avec un défrichement de 111 m² au 

niveau d’un virage extra-site, d’une haie multi-strates de 60 ml et de la végétation arbustive sur 

talus sur 260 ml, qui sera effectué en dehors de la période nuptiale. L’aménagement des pistes 

et le terrassement pourront s’effectuer à cette période avec l’accord d’un écologue et un suivi de 

chantier. Une haie multi-strates de 120 ml et une haie arbustive de 150 ml seront replantées à 

l’écart du projet éolien en mesure d’accompagnement. 

 

Des suivis post-implantation, à la fois diversifiés et complémentaires, sont retenus pour apprécier 

in situ justement l’efficacité des mesures réductrices. Il s’agit de réaliser en lors de la 1ère année 

d’exploitation du parc éolien, un suivi de la mortalité sous les éoliennes, un suivi d’efficacité des 

paramètres des systèmes vidéo, un suivi comportemental des rapaces... 

 

Conformément aux dispositions réglementaires et notamment au décret de réforme de l’étude 

d’impact en date du 29 décembre 2011, des mesures d’atténuation des risques devront être 

définies a posteriori dans le cas où le suivi post-implantation aboutirait à une appréciation 

d’impacts notables pour certaines espèces ou problématiques patrimoniales. Il est 

impossible de présager à l’avance de ce type de mesures. Le cas échéant, cela se traduira par 

la mise en place de mesures correctrices. 

 

Finalement, ce tableau témoigne du respect du principe de proportionnalité entre les niveaux 

d’enjeux et les moyens mis en œuvre pour intégrer au mieux le projet à ce contexte 

avifaunistique. 

 

Dans l’ensemble, les niveaux d’incidences entre le parc éolien existant et le projet de 

renouvellement sont similaires. Dans le cas d’une différence d’incidence, comme pour les 

rapaces, des mesures adaptées ont été mises en place (systèmes vidéo pour détecter les 

rapaces et adaptation des périodes de chantier notamment). Ainsi, le projet de renouvellement 

a une incidence résiduelle de la modification non significative (très faible) par rapport à l’existant 

pour l’ensemble des problématiques. 

 

Au vu des éléments précédents, le projet finalisé et les mesures qui l’accompagnent permettront 

d’éviter tout effet significatif à moyen ou long terme sur les populations d’espèces d’oiseaux 

protégées.  

 

Concernant le patrimoine naturel, les incidences résiduelles du projet ne sont pas de nature à 

remettre en cause le maintien ou la restauration en bon état de conservation des populations 

locales, ainsi que le bon accomplissement des cycles biologiques des populations d’espèces 

protégées présentes sur le site du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes. Par 

conséquent, il n’est pas nécessaire d’effectuer une demande de dérogation relative à la 

destruction d’espèces protégées et d’habitats d’espèces protégées telle que prévue au 4° l’article 

L. 411.2 du code de l’environnement. 
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 Tableau de synthèse général des enjeux, impacts éoliens et mesures retenues pour la thématique des oiseaux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   209 

 

 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   210 

 
 
 
 
 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   211 

  
 
 
 
 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   212 

10 EVALUATION D’INCIDENCES NATURA 
2000 

10.1 Objet 
 

Dans le cadre du projet de renouvellement du  parc éolien de Lascombes (12), il est proposé 

une synthèse succincte évaluant les incidences de ce projet au titre de N2000, sur les espèces 

présentes dans une ZPS située à moins de 30 km du projet. 

10.2 Cadre réglementaire 

10.2.1 11.2.1 Le réseau Natura 2000 

 

L’action de l’Union Européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en 

particulier sur la création d’un réseau d’espaces naturels, dénommé réseau « NATURA 2000 », 

reposant sur : 

 

• la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « Habitats », concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

• la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009, dite directive « Oiseaux », concernant la 

conservation des espèces d’oiseaux sauvages (telle qu’amendée). 

 

Ces directives européennes, visant à contribuer au maintien de la biodiversité dans les États 

membres, définissent un cadre commun pour la conservation des plantes ou des animaux 

sauvages et des habitats d'intérêt communautaire. 

 

Le réseau « NATURA 2000 » comprend plusieurs types d’espaces naturels : 

 

• les zones spéciales de conservation (ZSC) des types d’habitats naturels figurant à 

l’annexe I de la directive « Habitats » et des espèces animales et végétales figurant à 

l’annexe II de cette même directive ; 

• les zones de protection spéciale (ZPS) des habitats des espèces d’oiseaux figurant à 

l’annexe I de la directive « Oiseaux ». 

Les directives n’interdisent pas la conduite de nouvelles activités sur le site Natura 2000. 

Néanmoins, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets dont l’exécution 

pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation de leurs incidences 

sur l’environnement. 

 

L’article 6-3 conduit les autorités nationales compétentes des états membres à n’autoriser un 

plan ou un projet que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte à 

l’intégrité du site considéré. 

 

10.2.2 Transposition en droit français 

 

L’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 et le décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 

transposent en droit français la directive « Habitats » (articles 4 et 6) et la directive « Oiseaux » 

(article 4) au sein du livre 4 du Code de l’environnement (articles L-414-4 et L-414-5). En d’autres 

termes, l’ordonnance n° 2001-321 donne une existence juridique aux sites NATURA 2000 en 

droit interne, les rend opposables aux activités humaines et les soumet aux exigences des 

directives communautaires, en introduisant les articles L. 414-1 à L. 414-7 du Code de 

l’environnement. 

 

Deux décrets ont été nécessaires à la mise en œuvre de l’ordonnance n° 2001-321 : 

 

• le premier décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 est un décret de procédure spécifiant 

les modalités de désignation à l’Union européenne des sites d’intérêt communautaire ; il 

est à l’origine des articles R. 414-1 à R. 414-7 du Code de l’environnement ; 

• le second décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 est un décret de gestion destiné à 

mettre en œuvre les autres dispositions de l’article 6 de la directive « Habitats » ; il est à 

l’origine des articles R. 414-8 à R. 414-24 du Code de l’environnement. 

 

Les articles R. 414-4 et suivants du Code de l’environnement ont été modifiés par le décret 

n°2006-922 du 26 juillet 2006 pour préciser le rôle accru des collectivités territoriales dans la 

gestion des sites NATURA 2000. 

 

Le Code rural (partie réglementaire) est également complété vis-à-vis des dispositions relatives 

à l’évaluation des incidences des programmes et projets soumis à autorisation ou approbation 

(Section II du livre IV). 

 

10.2.3 Principes de l’évaluation d’incidences pour le projet en question 

 

L’évaluation des incidences a pour objet de vérifier la comptabilité du projet de renouvellement 

de Lascombes vis-à-vis des objectifs de conservation des habitats et des espèces pour lesquels 

les sites Natura 2000 ont été désignés, et en s’inscrivant dans une démarche au service d’une 

obligation de résultats. 

 

L’analyse doit donc être ciblée, appliquée aux sites Natura 2000 en question, et proportionnelle 

aux enjeux de conservation. 

 



 

 

Projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes (12)       Etude avifaune          Avril 2023   213 

Les thèmes traités dans ce rapport concernent uniquement l’avifaune, et donc les zones 

Natura 2000 relevant de la Directive « Oiseaux ». 
 

10.3 Prédiagnostic 
 

La carte ci-contre permet de localiser le projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes 

par rapport aux sites Natura 2000 les plus proches et plus spécifiquement aux Zones de  

Protection Spéciale (ZPS). 

 

L’analyse est basée dans un rayon de 30 km autour du projet éolien. Cette distance permet de 

prendre en compte les principales notions d’effets cumulés dans le contexte de développement 

éolien local et couvre aussi les territoires vitaux des espèces à grands rayons d’action au plus 

proches du projet éolien. 

 

La carte suivante montre qu’une ZPS est présente au sein de l’aire d’étude éloignée du projet 

éolien. Il s’agit des « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » (FR7312007), située à 

environ 28,5 km à l’est du projet éolien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte des zonages Natura 2000 concernant les oiseaux à l’échelle de l’aire d’étude 

éloignée (30 km) 
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10.4 Diagnostic  
 

Vis-à-vis du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes, la ZPS la plus proche est 

« Gorges de la Dourbie et causses avoisinants », localisée à 28,5 km à l’est. Au vu de cette 

distance, les éventuelles incidences que pourra avoir le projet éolien ne concernent que les 

espèces qui ont un grand rayon d’action d’au moins 28,5 km, ce qui exclut les autres espèces 

à plus petit rayon d’action.  

 

Dans ce cas, les éventuelles incidences que pourra engendrer le projet éolien peuvent être 

envisagées pour :  

 

• des espèces à grand territoire vital autour de leur principale zone d’activité ou de  

reproduction ;  

• des espèces migratrices qui pourraient être amenées à fréquenter le site d’étude au cours 

de leurs passages migratoires.  

 

Finalement, au vu des espèces ciblées par la ZPS, les éventuelles incidences ne peuvent 

concerner que les rapaces ayant un rayon d’action de plus de 28,5 km, et qui peuvent venir 

fréquenter les milieux du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes.  

 

10.4.1 Avifaune nicheuse, hivernante et sédentaire  

 

Les espèces de rapaces ciblées par les ZPS, et qui ont un rayon d’action pouvant atteindre 28,5 

km : 

 

• qui ont également été contactées au niveau du projet de renouvellement du parc éolien 

de Lascombes sont :  

o l’Aigle royal. 

o le Vautour fauve ;  

o le Vautour moine ; 

• qui sont citées dans les zonages de domaines vitaux (données Carto Picto Occitanie) et 

les ZNIEFF des alentours (à moins de 1 km) et donc considérées comme potentielles sur 

le site de Lascombes sont :  

o le Vautour percnoptère. 

 

La ZPS présente au sein de l’aire d’étude éloignée mentionnent le Vautour fauve, le Vautour 

moine et l’Aigle royal en tant qu’espèces sédentaires. En revanche, le Vautour percnoptère est 

présent qu’en période de reproduction. Ces espèces ont un grand rayon d’action pouvant 

atteindre 30 km. 

 

Le Vautour fauve, le Vautour moine et l’Aigle royal ont été observé au sein de la zone 

d’implantation potentielle lors des inventaires de 2021 et 2022 (avec respectivement des enjeux 

modérés, forts et modérés à forts), mais la localisation des zonages PNA laisse supposer 

également la présence du Vautour percnoptère (enjeu fort). Il est donc possible que les individus 

ciblés par la ZPS viennent transiter au niveau du projet éolien et dans les alentours. 

 

Des mesures réductrices ont été mises en place avec des systèmes vidéo qui permettront 

d’arrêter les éoliennes en cas de détection d’un rapace. 

 

Au vu des populations de vautours fauves, ces mesures permettront d’obtenir des incidences 

résiduelles non significatives (très faibles) sur cette espèce. En revanche, l’analyse est plus 

délicate pour le Vautour moine, le Vautour percnoptère et l’Aigle royal, avec des populations 

ayant de plus faibles effectifs. Le bon paramétrage et l’efficacité des systèmes vidéo pour arrêter 

les éoliennes en cas de détection permettra de tendre vers des incidences résiduelles non 

significatives (très faibles) pour ces espèces. 

 

Il est important de rappeler qu’un rapport journalier sera mis en place afin d’alerter rapidement 

si le système est défaillant. Si c’est le cas, l’exploitant dispose de 2 jours ouvrés à compter de la 

défaillance pour mettre en œuvre la solution technique appropriée. Au-delà de ce délai, les 

éoliennes concernées par la défaillance sont mises à l’arrêt 30 min avant le lever jusqu’à 30 min 

après le coucher du soleil tant que la solution technique n’est pas mise en œuvre. 

 

10.4.2 Avifaune migratrice 

 

LA ZPS n’est pas localisée dans l’axe migratoire au nord-est ou au sud-ouest du projet éolien. 

Par conséquent, les migrateurs ciblés par cette ZPS ne devraient pas rencontrer le projet éolien 

dans leur axe migratoire. De plus, la ZPS est localisée à 28,5 km, donc relativement éloignée du 

projet éolien. 

 

Par conséquent, les incidences résiduelles sur les espèces migratrices visées par cette ZPS ne 

seront pas significatives au niveau du projet de renouvellement de Lascombes. 
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12 ANNEXE 
12.1 Annexe 1 : Profils et expériences de l’équipe EXEN 
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12.2 Annexe 2. Données brutes du suivi avifaune de 2021 
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12.1 Annexe 2. Données brutes du suivi avifaune de 2022/2023 
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1 Contexte et objectifs de l’étude 

1.1 Développement éolien et politique énergétique nationale et 
internationale  

En France, le projet de loi d'orientation sur l'énergie, devenu projet de loi de programme fixant les 

orientations de la politique énergétique, a été voté définitivement le 23 juin 2005 (promulgation le 13 juillet 

2005) par l'Assemblée nationale et le Sénat. Il s'inscrit dans le cadre de la politique européenne dans ce 

domaine. Il fixe des orientations en matière de diversification des sources de production énergétiques, de 

sécurité d'approvisionnement et de protection de l'environnement, avec notamment le développement des 

énergies électriques et thermiques renouvelables (dont l'éolien).  

 

Ces orientations étaient alors assorties d'objectifs ambitieux et concrets concernant : 

• la réduction de l'intensité énergétique finale à un rythme qui sera porté à 2 % par an d'ici à 2015 ;  

• la réduction de nos émissions de gaz à effet de serre à un rythme de 3 % par an pour atteindre une 

division par quatre d'ici à 2050 ;  

• une production d'électricité d'origine renouvelable à hauteur de 21 % de consommation. 

• une augmentation des énergies renouvelables thermiques ;  

• l'incorporation de biocarburants avec des objectifs qui furent revus au niveau de la Loi Grenelle de 

2008 (cf. en suivant). 

 

L'ensemble de ces dispositions s'inscrit dans la politique énergétique européenne, de diversification des 

sources de production d’énergie, mais aussi d’économie d’énergie, et de respect de ses engagements de 

Kyoto.  

 

Depuis début 2008, l’aboutissement du Grenelle de l’Environnement s’est aussi traduit par des objectifs 

et mesures allant dans le sens d’une plus grande part de production et consommation d’énergies 

renouvelables dans notre société. Il est ainsi prescrit […] d’équilibrer la production énergétique française 

en adossant au réseau centralisé des systèmes décentralisés permettant davantage d’autonomie. Il s’agit 

aussi de réduire encore le contenu en carbone de l’offre énergétique française, et dans un premier temps 

d’atteindre l’objectif de 20 % (voire 25 %) d’énergies renouvelables (énergie finale) en 2020, dans de 

bonnes conditions environnementales et de faisabilité. […] (Conclusions du Grenelle de l’Environnement, 

actualisées le 09 janvier 2008). Le développement éolien fait partie intégrante des cinq solutions 

envisagées pour atteindre ces objectifs. La programmation Pluriannuelle des Investissements sur la période 

2009-2020 rejoint les objectifs du Grenelle de l'environnement, à savoir 19 GW d'éolien terrestre et 6 GW 

en mer à l'horizon 2020.  

 

La loi Grenelle 1 de 2009 est une loi française de programmation qui formalise les 268 engagements du 

Grenelle de l'environnement. En 2010, la loi portant sur l’engagement national pour l’environnement, la 

loi « Grenelle 2 », a été adoptée à l’Assemblée nationale. Globalement le Grenelle 2 confirme les 

orientations nationales vers un engagement vers les énergies renouvelables, et en particulier vis-à-vis de 

l’éolien, avec un objectif de rythme de développement gravé dans la loi d’un minimum de 500 éoliennes 

construites par an. Mais le projet de loi relatif à l’éolien crée aussi un ensemble de nouvelles obligations à 

respecter :  

 

• des schémas régionaux de l’éolien ont été établis pour définir les zones propices, et les zones à 

éviter ;  

• un seuil minimal de cinq éoliennes par parc avait été retenu ;  

• un seuil de distance minimum entre les installations d’éoliennes et les habitations a été introduit, 

avec au moins à 500 mètres des zones urbaines d’habitations ;  

• l’implantation des éoliennes est également rentrée sous le régime d’autorisation au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ;  

• enfin, lorsque l’exploitation d’un parc éolien est terminée, le démantèlement devra désormais faire 

en sorte que les paysages seront restitués dans un état conforme à la situation d’avant implantation. 

La constitution de garanties financières est imposée dès le début de l’exploitation.  

 

La loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 vise à préparer la transition vers un système énergétique sobre et porte 

diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes, dite « Loi Brottes ». Ce texte a 

notamment permis un allégement du cadre réglementaire relatif à l'éolien et des dérogations à la loi littoral 

et au Code de l'urbanisme afin de faciliter l'implantation et le raccordement d'énergies marines 

renouvelables. En particulier, cette Loi a supprimé les zones de développement de l'éolien (ZDE) qui 

faisaient doublon avec les schémas régionaux éoliens (SRE), inscrits en annexe des schémas régionaux 

climat air énergie (SRCAE). Le SRE est donc devenu le schéma de référence pour l'instruction des dossiers 

éoliens. Par ailleurs, le seuil de cinq mâts pour la construction d'un parc éolien a également disparu.  

 

Enfin, le récent projet de loi de Transition Energétique pour la croissance verte a été adopté à 

l’Assemblée nationale le 14 octobre 2014. Cette loi a par la suite été promulguée le 17 août 2015. Elle a 

été publiée au Journal officiel du 18 août 2015. 

 

La loi fixe les objectifs de la transition énergétique. Les émissions de gaz à effet de serre devront être 

réduites de 40 % à l’horizon 2030 et divisées par quatre d’ici 2050. La consommation énergétique finale 

sera divisée par deux en 2050 par rapport à 2012 et la part des énergies renouvelables sera portée à 32 % 

en 2030. 

 

La loi plafonne à 63,2 Gigawatts la production d’électricité d’origine nucléaire et fixe la part du nucléaire 

dans l’électricité à 50 % en 2025 (elle est actuellement de 75 %). Il renforce la sûreté nucléaire et 

l’information des citoyens sur le nucléaire. En nouvelle lecture, la Sénat a refusé de fixer une date butoir. 

L’objectif de réduire à terme la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % est conservé mais 

sans déterminer de date pour atteindre cet objectif. 

 

La loi prévoit de multiplier par deux d’ici 2030 la part de la production d’énergies renouvelables pour 

diversifier les modes de production d’électricité et renforcer l’indépendance énergétique de la France. Cela 

se traduit au niveau du récent projet par des programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE), une 
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multiplication par deux du nombre d’éoliennes entre fin 2018 et 2028, avec un gain de production presque 

triplé en France pour l’éolien (selon le scenario retenu).  

 

 

1.2 Contexte réglementaire et prescriptions techniques 
 

Les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages qui peuvent porter atteinte à 

l’environnement sont soumises à autorisation et doivent comporter une étude d’impact permettant d’en 

apprécier les conséquences (Art. L.122.1 du Code de l’Environnement).  

 

Le décret n°2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet indique que :  

• les projets d’une hauteur supérieure à 50 mètres font l’objet d’une étude d’impact (article R. 

122-8 du Code de l’environnement, au 15° du II) et d’une enquête publique (annexe I de 

l’article R. 123-1 du Code de l’environnement, à la rubrique 40) ; 

• pour les projets d’une hauteur inférieure ou égale à 50 mètres, l’étude d’impact sur 

l’environnement peut être réclamée au cas par cas après examen de l’autorité environnementale 

(Décret no 2011-2019 du 29 décembre 2011). 

 

Depuis août 2011, ces projets éoliens relèvent désormais du régime des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE). À ce titre, chaque nouveau parc éolien installé doit faire l’objet 

d’un suivi écologique post-implantation. 

 

En terme de procédure, précisons que l’article 145 de la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte généralise à l’ensemble de la France l’expérimentation permis unique depuis le 2 

novembre 2015, dont l’objectif principal vise une refonte et à une simplification des procédures 

d'autorisation des ICPE et des IOTA pour ramener à 9 mois le délai total d'instruction des demandes 

d'autorisation.. L’autorisation unique résulte de la fusion en une seule et même procédure de plusieurs 

décisions qui peuvent être nécessaires pour la réalisation de ces projets : autorisation ICPE, permis de 

construire, et éventuellement autorisation de défrichement, dérogation « espèces protégées » et 

autorisation au titre du Code de l’énergie. A noter que cette procédure a été expérimentée en région Midi-

Pyrénées.  
 

La Réforme de l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes (Ordonnance n° 

2016-1058 du 3 août 2016, Décret n° 2016-1110 du 11 août 2016) a amplifié et clarifié les règles 

applicables pour remédier aux difficultés et inconvénients résultant des dispositions et pratiques 

existantes : 

 

• améliorer l’articulation entre les évaluations environnementales de projets différents, d’une part, et 

entre l’évaluation environnementale des projets et celle des plans et programmes, d’autre part ; 

• assurer la conformité de ces règles au droit de l’Union européenne, en transposant la directive 

2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, dans sa rédaction résultant 

de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil, du 16 avril 2014. 

 

 

Pour les points forts de cette réforme, nous noterons qu’elle : 

• redéfinit certaines notions et notamment celle de l’« évaluation environnementale », qui renvoie 

désormais clairement à un processus constitué de plusieurs étapes – dont la réalisation d’un rapport 

d’incidences environnementales, mais également la consultation du public ; 

• implique l’obligation de décrire l’évolution de l’environnement en cas de réalisation du projet 

(« scénario de référence ») et en l’absence de celui-ci ; une description plus ciblée de l’état initial 

de l’environnement, puisque ne devront être décrits, parmi les facteurs mentionnés au III de l’article 

L. 122-1, que ceux qui seront susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet ;  

• implique l’obligation de décrire les incidences du projet sur le climat mais également, à l’inverse, 

de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

• précise que l’évaluation environnementale est mise à disposition du public par voie électronique 

au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique ou (en l’absence d’enquête) de la 

participation du public par voie électronique. 

 

Enfin, l’ordonnance du 27 janvier cadre la mise en place du régime de l’autorisation 

environnementale unique. Le changement le plus important est la dispense de permis de 

construire prévue par le nouvel article R. 425-29-2 du Code de l’urbanisme. 

 

En effet, contrairement à ce qui était prévu pour les autorisations uniques délivrées sous l’empire du régime 

expérimental résultant de l’ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014, la nouvelle autorisation 

environnementale ne vaut plus permis de construire pour les éoliennes.  

 

Elle ne regroupe désormais que les autorisations suivantes : 

• l’autorisation ICPE ; 

• les autorisations ou dérogations nécessaires au titre des espèces protégées ; 

• l’autorisation de défrichement prévue par le Code forestier ; 

• l’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité en application de l’article L. 

311-1 du Code de l’énergie ; 

• les autorisations requises au titre des obstacles à la navigation aérienne et des servitudes 

militaires (en application des articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du Code de la défense ; des 

articles L. 5113-1 du même Code et L. 54 du Code des postes et des communications électroniques ; 

de l’article L. 6352-1 du Code des transports) ; 

• les autorisations prévues lorsque le projet se situe aux abords de monuments historiques ou de sites 

patrimoniaux remarquables (autorisation prévue aux articles L. 621-32 et L. 632-1 du Code du 

patrimoine). 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-La-transition-energetique-pour-la-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-La-transition-energetique-pour-la-.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032966723&fastPos=1&fastReqId=778663133&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032966723&fastPos=1&fastReqId=778663133&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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D’après les données techniques fournies par le développeur éolien, et dans ce contexte réglementaire, le 

projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes est soumis à étude d’impact. Ce dernier sera nommé 

« projet de renouvellement de Lascombes » dans la suite du rapport. 

 

Le Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (version 2010 actualisée en 2016, puis 

en 2020) a été édité par le ministère de l’Environnement et du Développement Durable et l’Agence de 

l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie pour apporter des réponses techniques sur les attentes des 

services instructeurs à propos des méthodes et de la rigueur des études préalables à mener. 

1.3 Objectifs de l’étude  
 

La société Q ENERGY mandaté par la SARL Lascovent porte le projet de renouvellement du parc éolien 

de Lascombes, sur la commune de Broquiès, dans le département de l’Aveyron (12) au sein de la région 

Occitanie. 

 

Q ENERGY France lance une procédure globale d'analyse des potentialités et contraintes locales 

susceptibles de faire évoluer le projet. Ils souhaitent notamment être en mesure d'apprécier les incidences 

potentielles d'un tel projet sur les chauves-souris et d’envisager les possibilités d’intégration du projet dans 

ce contexte. Il a missionné le bureau d’étude EXEN pour prendre en charge les expertises 

chiroptérologiques de ce projet en 2021 et en 2022.  

 

L'impact d’éoliennes sur les chiroptères est très variable et dépend du site, de son utilisation par les 

chauves-souris, du niveau d’activité et de la sensibilité des espèces présentes. Il dépend également du type 

d'éoliennes, de leur organisation, de leur fonctionnement, de la configuration du parc éolien, de son 

environnement et des conditions climatiques. Avant toute réflexion, il convient d'avoir une bonne 

connaissance de l'état initial du site, de son intérêt chiroptérologique et de son utilisation par les chauves-

souris. Le suivi chiroptérologique d'une année complète est préconisé pour couvrir les principales phases 

d’activité du cycle biologique des chauves-souris aux différentes saisons (sortie d’hibernation, transits et 

migrations printanières, mise-bas, envol des jeunes, pariades automnales, transits et migrations 

automnales, vers les gîtes d’hiver).  

 

Au cours de ce suivi pluriannuel, et sur la base des principales sensibilités phénologiques avérées des 

chauves-souris vis-à-vis des éoliennes (cf. préconisations du guide du MEEDDM 2010, revues en 

2016 puis en 2020), les inventaires de terrain se sont focalisés sur :  

• Le suivi de la période d’activité printanière 2021 et 2022 (transits et migrations), 

• Le suivi de la période estivale 2021 et 2022 (espèces résidentes, période des parturitions, envol 

des jeunes), 

• Le suivi de la période automnale 2021 et 2022 (swarming, transits et migrations). 

 

 

La rédaction de ce rapport se base uniquement sur :  

 

• les suivis post-implantation de la mortalité menés sur les parcs éoliens les plus proches de celui de 

Lascombes (Ayssènes et Lestrade) ; 

• les suivis post-implantation de la mortalité menés en 2018 et 2021 sur le parc éolien de Lascombes ; 

• les suivis complémentaires de l’activité des chiroptères à la base et en nacelle d’éolienne du parc 

éolien de Lascombes en 2021 ; 

• le suivi complet de l’activité des chiroptères au sol en 2022, dans le but de déposer une autorisation 

environnementale. 

 

 

Les objectifs du présent rapport sont de :  

 

• Prendre en compte les suivis de la mortalité réalisés en 2018 et 2021 sur le parc éolien de 

Lascombes ; 

• Prendre en compte les données naturalistes à disposition (inventaires et suivis post-implantation de 

parcs voisins) ; 

• Synthétiser les résultats d’inventaires issus des suivis réalisés en 2021 et en 2022 (suivi de l’activité 

à la base et en hauteur sur la nacelle de l’éolienne E1, inventaires au sol sur les 3 principales phases 

du cycle biologique des chauves-souris) ; 

• Synthétiser une vision globale des enjeux et des risques d’impacts chiroptérologiques dans l’espace 

et dans le temps afin d’aider le porteur de projet à développer son projet en prenant autant que 

possible en compte ces éléments ; 

• Proposer des premières mesures d’intégration pour éviter, réduire ou compenser les risques 

d’impacts du projet éolien sur le contexte chiroptérologique local. 

 

Notre prestation est conforme à la réglementation en vigueur. Elle respecte les prescriptions techniques de 

l’actualisation 2010, 2016 et 2020 du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement de parcs éoliens. Elle 

se veut également en accord avec les prescriptions du Groupe Technique Eolien de la SFEPM (Guide de 

2016). 
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1.4 Définition des aires d’étude 
 

Conformément aux prescriptions du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets des parcs 

éoliens terrestres (DGPR MEEM 2016), la définition des aires d’étude doit tenir compte du site éolien 

envisagé, des impacts potentiels et varie en fonction de la thématique abordée. Les cartes des pages 

suivantes représentent la localisation des différentes aires d’étude, retenue aussi au regard des enjeux 

chiroptérologiques supposés d’après la synthèse des éléments de bibliographie et données locales.  

 

1.4.1 Zone d’implantation potentielle (ZIP) 

La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) découle des premières contraintes mises en évidence par le 

développeur éolien Q ENERGY France et des modalités de renouvellement du parc éolien de Lascombes. 

Elle correspond à la zone d’inventaires des suivis réalisés en 2021 et en 2022. 

 

1.4.2 Zone tampon de 2 km 

 

La zone tampon de 2 km correspond à une version élargie de la zone d’implantation potentielle, 

l’élargissement étant destiné à recenser les divers gîtes (avérés ou potentiels) de chiroptères environnant 

le site d’étude (gîtes de reproduction, d’hibernation, ou de swarming1) ainsi que les principales voies de 

transit. Le protocole SFEPM2 (Dubourg-Savage M. 2012) préconise une zone tampon de l’ordre de 200m 

à 2 km autour du site.  

Dans ce cas précis, la distance de 2 km fut retenue compte tenu de l’éloignement des secteurs de gites 

potentiels et de la taille de la zone d’implantation potentielle.  

 

1.4.3 Zone tampon de 30 km 

Ce périmètre correspond à la zone où une recherche des sites Natura 2000 ou autre zonage de protection 

concernant les espèces à grand territoire vital a été effectué (d’après les données de la DREAL Occitanie). 

Dans la mesure où nous nous attendons à ce que ce site soit fréquenté par des espèces à grand territoire 

vital (comme le Minioptère de Schreibers), cette zone tampon est retenue à une distance de 30 km des 

limites de la ZIP.  

 

 

 

 

 
1 Sites de swarming : secteurs de rassemblements plurispécifiques de chiroptères pour les pariades et les accouplements en fin 

d’été-début automne.  

2 SFEPM : Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères 
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Figure 1 : Carte de situation des différentes aires d’étude utilisées au cours de l’expertise chiroptérologique 
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Figure 2 : Carte de situation de la Zone d’Implantation Potentielle utilisée au cours de l’expertise chiroptérologique 
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2 Analyse des suivis de la mortalité des 
chiroptères sur et aux alentours de 
Lascombes 

 

2.1 Résultats des suivis de la mortalité de 2018 et de 2021 sur le parc 
éolien de Lascombes 

2.1.1 Contexte et historique des suivis environnementaux post-implantation 

 

Le suivi est prévu par l’article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 

de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement : « Au 

moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis une fois tous les 

dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de 

l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Lorsqu’un protocole de suivi 

environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le suivi mis en place par 

l’exploitant est conforme à ce protocole. Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations 

classées ». 

 

Les suivis d’impacts in situ ciblent tout particulièrement les oiseaux et les chauves-souris, les deux 

principaux groupes d’espèces animales les plus sensibles aux effets des parcs éoliens. Le suivi doit permettre 

d’aboutir à une perception concrète et objective des effets du parc éolien sur la mortalité générée par les 

éoliennes tant sur les oiseaux que sur les chauves-souris.  

 

Cette étude de suivi de la mortalité s’est déroulée sur le parc existant de Lascombes, avec un premier suivi 

réalisé entre mai et octobre 2018, avec un total de 42 visites : 

 

• 1 passage / semaine en mai ; 

• 2 passages / semaine entre juin et septembre ; 

• 1 passage / semaine en octobre. 

 

Un suivi complémentaire a été réalisé en 2021, afin de verser au dossier un suivi de mortalité datant de 

moins de 3 ans, comme l’exige l’arrêté du 22 juin 2020, portant modification des prescriptions relatives aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 

soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l’environnement  « Dans le cas d'un projet de renouvellement d'une installation existante, 

autre qu'un renouvellement à l'identique ou une extension au sens de l'article R. 181-46-I du code de 

l'environnement, l'exploitant met en place un suivi environnemental, permettant d'atteindre les objectifs 

visés au 1er alinéa [de l’article 9], dans les 3 ans qui précèdent le dépôt du porter à connaissance au préfet 

prévu par l'article R. 181-46 du code de l'environnement. » . Le bureau d’étude EXEN a réalisé ce suivi 

2021 en construisant le protocole conformément aux exigences du protocole national (2018). Les 2 

éoliennes ont donc été prospectées entre mi-mai et fin octobre 2021, avec 1 passage par semaine, soit 24 

visites. 

 

Le document suivant présente les conclusions des suivis mortalité (chiroptères) de 2018 et de 2021. Ces 

suivis permettent de mettre en avant les risques d’impact du parc éolien actuel, afin d’envisager ceux du 

projet de renouvellement.   

2.1.2 Espèces impactées  

 

Les 66 visites de recherche ont permis de trouver 2 chauves-souris sous l’éolienne E1 au cours des 

campagnes de suivi menées entre mai et octobre 2018 (42 visites) et 2021 (24 visites). 

 

Le cortège d’espèces impactées en 2018 et en 2021 n’est pas très diversifié puisque dans les 2 cas, il 

s’agit d’un cadavre de Pipistrelle commune.  

 

Le tableau ci-dessous présente les statuts de protection et de conservation de l’espèce retrouvée sous les 

éoliennes. 

 

Figure 3 : Tableau représentant les statuts de protection et de conservation de l’espèce de chauves-souris 

retrouvée sous les éoliennes de Lascombes en 2018 et en 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3 Chronologie des mortalités de chauves-souris 

 

En 2018, la Pipistrelle commune a été retrouvée sous l’éolienne E1 le 10 septembre. Sa date de mortalité a 

été estimée au 8 septembre 2018. 

 

En 2021, la Pipistrelle commune a été retrouvée sous la même éolienne le 14 septembre. Etant donné son 

état de dégradation peu avancé, sa date de mortalité est estimée au 12 septembre. 
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On observe donc une certaine récurrence entre les 2 suivis, avec des espèces impactées sous la même 

éolienne et à la même période. 

2.1.4 Taux de mortalités des chiroptères 

2.1.4.1  Taux de mortalités en 2018 

 

2 méthodes de calcul distinctes ont été utilisé pour mener l’estimation du taux de mortalité : 

• La méthode des « moyennes » est basée en grande partie sur une estimation moyenne des différents 

paramètres : 

o Plusieurs valeurs sont calculées sans prendre en compte la différence de prédation selon le 

type de végétation (p et Tm notamment) 

o Le taux de détection est quant à lui issu d’une pondération entre les taux de détection sur 

chacun des types de végétation et le pourcentage de prospection de ces types de végétation. 

Ces paramètres sont ici calculés une fois, pour toute la période de suivi, quel que soit 

l’évolution de l’habitat (pousse de la végétation selon les périodes de l’année). 

• La méthode « pondérée » est quant à elle basée sur la prise en compte des différents types de 

végétation et de l’évolution éventuelle de ces types de végétation durant la période de suivi. 

o Dans le cas d’une évolution de la hauteur de végétation durant le suivi, cette méthode permet 

d’ajuster les paramètres selon des « périodes » où le pourcentage de chaque type de 

végétation prospecté est homogène. Les paramètres seront donc estimés comme suit pour 

chacune des périodes identifiées : 

▪ Le taux de détection est toujours issu d’une pondération entre les taux de détection 

sur chacun des types de végétation et le pourcentage de prospection de ces types de 

végétation selon la période considérée. 

▪ Les paramètres p et tm sont aussi issu d’une pondération entre le calcul de ces mêmes 

paramètres selon le type de végétation et le pourcentage de prospection de ces types 

de végétation selon la période considérée. 

 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des calculs EXEN avec l’utilisation de ces deux méthodes 

de calculs. 

Figure 4 : Résultats des calculs de taux de mortalité des chauves-souris pour le suivi 2018 (méthode des 

« moyennes », avec coefficient surfacique pondéré par la dispersion des cadavres) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Résultats des calculs du taux de mortalité 2018 des chauves-souris par la méthode « pondérée » 

(coefficient surfacique pondéré par la dispersion des cadavres) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La fourchette de résultats fournie par l’application Shiny « Eol App » concorde avec les résultats issus 

des calculs EXEN. Théoriquement, nous aboutissons à un résultat de l’ordre de 0 à 5 cas de mortalité par 

éolienne et par an. Etant donné qu’un cadavre a été retrouvé sous l’éolienne E1, nous retiendrons un taux 

de mortalité situé entre 1 et 5 cas de mortalité par éolienne et par an, soit entre 2 et 10 mortalités par an 

pour le parc éolien de Lascombes. »  

 
Figure 6 : Synthèse des taux de mortalité des chiroptères calculés en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« D’après les données disponibles actuellement en France mais aussi et surtout à l’étranger, cette 

estimation de la mortalité témoignerait d’une valeur de mortalité par éolienne et par an entre faible vis-

à-vis des chauves-souris.  

 

En 2018, 1 cadavre a été découvert sur l’ensemble du suivi, l’estimation de la mortalité annuelle (entre 1 

et 5 mortalités par éolienne et par an) peut être qualifiée de faible par rapport à d’autres parcs plus 

impactant. 

 

Finalement, du point de vue quantitatif, l’impact du parc éolien de Lascombes peut être qualifié de faible 

par rapport à d’autres parcs suivis en France ou en Europe. » 

 

D’un point de vue qualitatif, l’exposition au risque de mortalité est finalement évaluée comme faible 

pour la Pipistrelle commune.  

 

Suite aux résultats du suivi post-implantation de 2018, le bureau d’études EXEN concluait qu’« Une 

régulation proportionnée ne semble pas nécessaire sur ce parc, toutefois, afin de limiter au maximum les 
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risques d’impact sur les chiroptères, nous préconisons une régulation préventive sous seuil de production 

(par vent très faible). Il s’agit, soit : 

- de bloquer le rotor afin que les éoliennes ne tournent pas lorsque la vitesse de vent n’est pas 

suffisante pour permettre aux éoliennes de produire de l’électricité ; dans notre cas précis, les 

éoliennes de Broquiès commencent à produire de l’électricité à partir de 4m/s, 

 

- dans le cas d’une impossibilité de bloquer le rotor, de diminuer au maximum la vitesse de rotation 

des pales d’éoliennes lorsque la vitesse de vent n’est pas suffisante pour permettre aux éoliennes de 

produire de l’électricité (mise en drapeau…). » 

 

Le bureau d’études EXEN préconisait également de limiter la présence d’habitats favorables aux insectes 

autour des éoliennes, via notamment la limitation de création de talus enherbés sous les éoliennes. 

2.1.4.2 Taux de mortalités en 2021  

 

Les tableaux suivants présentent les résultats des calculs EXEN avec l’utilisation de ces deux méthodes de 

calculs. 

Figure 7 : Résultats des calculs de taux de mortalité des chauves-souris pour le suivi 2021 (méthode des 

« moyennes », avec coefficient surfacique pondéré par la dispersion des cadavres) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Résultats des calculs du taux de mortalité 2021 des chauves-souris par la méthode « pondérée » 

(coefficient surfacique pondéré par la dispersion des cadavres) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La fourchette de résultats fournie par l’application Shiny « Eol App » concorde avec nos calculs. Aussi, 
nous retiendrons que théoriquement nous aboutissons à un résultat de l’ordre de 7-8 cas de mortalité par 
éolienne et par an, soit entre 14-16 mortalités par an pour le parc éolien de Lascombes. »  

 

 
Figure 9 : Synthèse des taux de mortalité des chiroptères calculés en 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Selon nos méthodes de calcul, le taux de mortalité est estimé en 2021 à entre 6,82 (méthode pondérée) et 

7,83 mortalités (méthode des moyennes) par éolienne et par an. Avec l’application Shiny, le taux est estimé 

à 7,2 chauves-souris par éolienne et par an. 

 

 D’après les données disponibles actuellement en France mais aussi et surtout à l’étranger, cette estimation 

de la mortalité témoignerait d’une valeur de mortalité par éolienne et par an entre faible à modéré vis-à-

vis des chauves-souris.  

 

En 2021, un seul cadavre a été découvert durant la période de suivi de la mortalité. Mais la détection assez 

faible comparé au suivi de 2018 (d 2018 = 1 ; d 2021 = 0,41) et l’intervalle entre les visites de mortalité 

supposant une disparition d’une partie des cadavres avant que les chercheurs arrivent sur site (I = 6,75 et 

Tm = 3, 03) induisent une estimation de la mortalité plus importante qu’en 2018, pour un même nombre de 

mortalité brute (C = 1). L’estimation de la mortalité étant très dépendante des coefficients correcteurs tels 

que la détection, la prédation, l’intervalle entre les visites de mortalité, etc, il est probable que le taux de 

mortalité en 2021 soit en réalité plus faible (à l’image du taux de mortalité de 2018). De plus, cette 

estimation de la mortalité annuelle en 2021 n’atteint pas le seuil de surmortalités exceptionnellement haut 

des parcs les plus impactant.  

 

Pour rappel, un seul cadavre avait aussi été découvert en 2018 sous les éoliennes du parc. La mortalité 

annuelle était estimée à 1 à 5 cas de mortalités par éolienne et par an. Entre 2018 et 2021, on notera donc 

une différence notoire d’estimation de la mortalité pour un nombre de données brutes similaires, liée à 

l’estimation des coefficients correcteurs. 

 

Les résultats des suivis d’activité proche du sol et en nacelle d’éolienne ont permis de mettre en évidence 

un niveau d’activité moyen faible à modéré en altitude et faible proche du sol. Pour chacun de ces points 

d’enregistrement, l’activité des chauves-souris peut être ponctuellement beaucoup plus importante (niveau 

d’activité fort à très fort). Mais aucun cadavre n’a été retrouvé au sol au cours des visites de mortalité 

suivant ces nuits de pics.  

 

Le taux de mortalité calculé en 2021 est donc très probablement surestimé et de l’ordre de celui estimé en 

2018.  
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Finalement, du point de vue quantitatif, l’impact du parc éolien de Lascombes peut être qualifié de Faible 

à Faible à modéré par rapport à d’autres parcs suivis en France ou en Europe. » 

D’un point de vue qualitatif, l’exposition au risque de mortalité est finalement évaluée comme modéré 

pour la Pipistrelle commune.  

 

A l’issue de ce suivi de la mortalité, le bureau d’études EXEN a préconisé les mêmes mesures de réduction 

suivantes :  

- Veiller à l’absence d’éclairage du parc :  

ll s’agirait de veiller à ce que la temporisation du spot lumineux soit limité au minimum (dans l’idéal 

à 1 minute après chaque déclenchement). Il s’agirait aussi de veiller à ce que le champ du capteur 

soit ciblé sur la porte d’entrée de façon fine. 

- Limiter la fréquentation des chauves-souris et des oiseaux autour des éoliennes :  

Il s’agira alors d’entretenir ces aménagements par des coupes mécaniques au moins 1 fois par an 

dont entre mi-mai et fin juin (excluant l’utilisation de pesticides). 

- Mesures de régulation de l’activité des éoliennes :  

· Pour des vitesses de vent inférieures au seuil de production (fixé à 4 m/s), 

· Pour la période allant du 1er avril au 31 octobre, 

· Pour l’ensemble des éoliennes. 

2.1.5 Conclusion 

En ce qui concerne les suivis de mortalité des oiseaux en 2018 et 2021, les points suivants peuvent être 

retenus : 

- 2 cas de mortalité sont retrouvés en 2018 et 2021,  

- ces cas sont retrouvés à la même période (en septembre) et sous la même éolienne (E1) ; 

- 1 seule espèce est retrouvée sous les éoliennes : la Pipistrelle commune  

- un taux de mortalité entre 1  et 5 cas de mortalité par éolienne et par an en 2018, un taux de mortalité 

entre 7 et 8 cas de mortalité par éolienne et par an en 2021 (probablement surestimé par les 

coefficients correcteurs). Ces taux de mortalité sont jugés faibles par rapport à ce qui a été observé 

sur d’autres parcs français et européens suivis dans les mêmes conditions.  

A propos de la Pipistrelle commune : 

En ce qui concerne la mortalité relevée sous les parcs éoliens en Europe, 2435 cas ont été attribués de 

manière certaine à la Pipistrelle commune et 412 où la détermination n’a pu être faite entre la Pipistrelle 

commune et la Pipistrelle pygmée. C’est l’espèce dont les cas de mortalité relevés par DURR (2021) sont 

les plus nombreux en Europe. La Pipistrelle commune apparait donc comme très sensible au risque de 

mortalité due aux éoliennes.  

 

Ici, les 2 cas de mortalité ont été identifiées comme Pipistrelle commune en septembre. Espèce considérée 

comme sédentaire, ses gites diurnes sont très probablement localisés dans l’entourage du parc éolien, au 

niveau de vieux bâtis des hameaux environnants (espèce anthropophile) ; Mais elle peut aussi gîter au sein 

d’un secteur forestier.  

 

Il est probable que lors des évènements de mortalités, l’activité de l’espèce relève d’une activité de chasse, 

mais on ne peut exclure d’éventuels mouvements de transits (notamment à l’automne – août/septembre). 

Les comportements sociaux (pariades) devant plutôt être localisés plus proches des gites diurnes 

anthropophiles, il semble peu probable qu’il s’agisse de ce type de comportement. 

 

En ce qui concerne les chiroptères, les impacts quantitatifs et qualitatifs sont jugés faibles comparé aux 

autres parcs éoliens en France et en Europe.  
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2.2  Incidences résiduelles sur le long terme du parc existant de 
Lascombes 

 

Concernant les deux années de suivis de la mortalité, les taux de mortalité sont estimés à entre 1 et 5 cas de 

mortalité par éolienne et par an en 2018 et à entre 7 et 8 cas par éolienne et par an en 2021. Ces taux de 

mortalité sont jugés faibles par rapport à ce qui a été observé sur d’autres parcs français et européens suivis 

dans les mêmes conditions. 

 

D’un point de vue qualitatif, une seule espèce a été retrouvée morte : la Pipistrelle commune, qui est classée 

« quasi-menacée » sur la liste rouge des chauves-souris en France. Les cadavres concernent donc 

uniquement des espèces de lisières (Pipistrelle commune). L’impact qualitatif pour cette espèce est jugé 

faible en 2018 mais modéré en 2021. Effectivement, l’espèce a été très active à hauteur de nacelle en 2021, 

augmentant le risque d’occurrence des mortalités sur le site.  

 

Pour les espèces au niveau d’impact théorique modéré, la Grande Noctule, le Minioptère de Schreibers et la 

Noctule commune sont des espèces à forte valeur patrimoniale et à forte sensibilité, ce qui explique ce niveau 

d’impact. Mais elles ont été très peu actives en plein ciel voire non discriminées de façon certaine, contrairement 

à la Pipistrelle commune (très active en hauteur et impactée en 2018 et en 2021). Leur niveau d’impact théorique 

pour ces 3 espèces peut être qualifié de Faible à modéré par conséquent.  

 

En conclusion, les impacts du parc éolien de Lascombes sur les chiroptères sont globalement faibles et ne 

nécessitent pas la mise en œuvre de mesure correctrice. En revanche, une régulation préventive sous seuil 

de production pourrait permettre de réduire davantage encore les risques de mortalité pour les chiroptères. 

Ainsi, sur le long terme, les incidences seront également faibles et non significatives pour l’ensemble des 

espèces. 

 

Le tableau de la page suivante fait la synthèse de la quantification des impacts bruts et des incidences 

résiduelles sur le long terme du parc existant de Lascombes. 

 

Les impacts bruts du parc éolien existant représentent les impacts historiques du parc actuel au cours des 

années de suivi (2018 et 2021). Ces niveaux d’impacts bruts ont été quantifiés au regard des résultats des 

suivis de la mortalité, et notamment les résultats du suivi 2021. 

 

Les incidences résiduelles à long terme représentent la situation du parc éolien sur le long terme avec une 

obligation de résultat et donc d’un impact résiduel faible au niveau de chacun des thèmes. 
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Figure 10 : Synthèse des impacts du parc éolien existant de Lascombes 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impact brut du parc éolien actuel de Lascombes 

en exploitation
Mesure mise en place en 2022

Incidence résiduelle sur le 

long terme du parc existant

Minioptère de Schreibers

Impact brut concernant la mortalité faible à 

modéré : aucun de mortalité en 2018 et en 2021, 

mais niveau de patrimonialité très fort

Pipistrelle de Nathusius

Impact brut concernant la mortalité faible à 

modéré : aucun de mortalité en 2018 et en 2021, 

mais niveau de patrimonialité modéré

Noctules (Noctule de Leisler, 

Noctule commune, Grande 

noctule)

Impact brut concernant la mortalité faible à 

modéré : aucun de mortalité en 2018 et en 2021, 

mais niveau de patrimonialité fort

Molosse de Cestoni

Impact brut concernant la mortalité faible : 

aucun cas de mortalité en 2018 et en 2021 (faible 

patrimonialité)

Sérotine bicolore

Impact brut concernant la mortalité très faible : 

aucun de mortalité en 2018 et en 2021 (faible 

patrimonialité)

Vespère de Savi

Impact brut concernant la mortalité faible : 

aucun cas de mortalité en 2018 et en 2021 (faible 

patrimonialité)

Activité de prise ponctuelle d'altitude 

d'espèces de lisières ou de vols bas

Pipistrelles (Pipistrelle 

commune, Pipistrelle de Kuhl)

Impact brut concernant la mortalité modéré au 

maximum (pour la Pipistrelle commune) : 1 cas 

de mortalité de Pipistrelle commune en 2018 et 1 

cas de mortalité de Pipistrelle commune en 2021

Minioptère de Schreibers

Impact brut concernant la mortalité faible à 

modéré : aucun de mortalité en 2018 et en 2021, 

mais niveau de patrimonialité très fort

Espèces de lisières  

(pipistrelles, sérotines, 

oreillards ….)

Impact brut concernant la mortalité modéré au 

maximum (pour la Pipistrelle commune) : 1 cas 

de mortalité de Pipistrelle commune en 2018 et 1 

cas de mortalité de Pipistrelle commune en 2021

Activité de vol bas

Espèces glaneuses à vols bas 

(petits myotis, barbastelle, 

rhinolophes…)

Impact brut concernant la mortalité faible : 

aucun cas de mortalité en 2018 et en 2021

Thème d'étude

Activité de vols migratoires

Régulation préventive sous seuil 

de production

Entretien de la végétation en pied 

de machine

Activité des espèces de haut-vol et 

migratrices

Activité de vols le long des lisières

Non significative

Faible
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2.3 Résultats des suivis post-implantation 
des autres parcs éolien dans un rayon de 
5 km autour de celui de Lascombes 

2.3.1 Résultat du suivi de la mortalité de 2015 sur le parc 
éolien d’Ayssènes  

2.3.1.1 Contexte 

Le parc éolien d’Ayssènes est composé de 8 éoliennes, et se situe sur 

la commune de Ayssènes et de Le Truel, dans la partie sud du 

département de l’Aveyron (12), à environ 5,3 km au nord-est du parc 

éolien de Lascombes. 

 

Les éoliennes sont de type Acciona AW-1500/82 (puissance de 1500 

kW, diamètre du rotor de 82m), hautes 121 m en bout de pale et 80 

m de moyeu. La distance minimale entre la base du champ de 

rotation des pales et le sol est donc de 39 m. 

 

Le suivi de la mortalité s’est déroulé de mars à novembre 2015, avec 

45 visites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Calendrier de ciblage des périodes de suivi les plus 

judicieuses dans le contexte local 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Carte de la localisation du parc éolien d’Ayssènes par rapport au parc éolien de Lascombes 
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2.3.1.2 Espèces impactées 

Les 45 visites de recherche ont permis de trouver 4 chauves-souris au cours des campagnes de suivi 

menées entre mars et novembre 2015. 

 

Figure 13 : Bilan des mortalités des chiroptères constatées en 2015 et répartition par éolienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cortège d’espèces impactées en 2015 est peu diversifié. Il s’agit de : 

 

• la Pipistrelle commune, avec 2 cas de mortalité retrouvés le 15 juin et le 29 juillet, respectivement 

sous les éoliennes E3 et E4 ;  

• de la Sérotine commune, avec 1 cas de mortalité retrouvé le 5 juillet sous l’éolienne E1 ; 

• d’une chauve-souris non déterminée à l’espèce, retrouvée le 8 juillet sous l’éolienne E8.  

 

Le tableau suivant présente les statuts de protection et de conservation des espèces retrouvées sous les 

éoliennes. 

Figure 14 : Tableau représentant les statuts de protection et de conservation des espèces de chauves-souris 

retrouvées sous les éoliennes (en 2015) 

 

 

2.3.1.3 Chronologie des mortalités de chauves-souris 

 

Les graphiques suivants représentent la chronologie des découvertes de cadavres de chiroptères sur le parc 

éolien en 2015.  

 

Figure 15 : Chronologie des mortalités de chauves-souris estimées (corrigées) par mois en 2015 

 

En ce qui concerne les rapports entre chronologie des mortalités et les éoliennes, 2 cas de mortalité sont 

apparus sous différentes éoliennes mais durant une période assez courte, entre le 3 et le 6 juillet. 

 

Les autres cas de mortalité se répartissent quant à eux assez uniformément dans le temps au cours de 

la période de fin de printemps/début d’été.  

 

La figure suivante représente les dates estimées (corrigées) des mortalités par espèces en 2015. Il s’agit de 

rechercher l’expression de certaines explications phénologiques (migration, dispersion des jeunes…) ou 

comportementales spécifiques (chasse en groupe, comportements sociaux…). 
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Sérotine commune Eptesicus serotinus P H4 2 Préoc. Mineure Préoc. Mineure Préoc. Mineure _
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Figure 16 : Répartition des mortalités de chauves-souris par espèce (effectifs constatés) en 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On s’aperçoit que les mortalités de chaque espèce ne sont pas regroupées sur une très courte période mais 

sont plutôt étalées sur une période estivale. C’est surtout début juillet que l’on peut constater une 

concentration de mortalités vis-à-vis du reste des résultats.  

 

La période de début juillet correspond avec une période de mise-bas pour certaines espèces ou d’élevage 

des jeunes pour d’autres. Il s’agit aussi d’une période où les essaimages d’insectes (par des conditions 

climatiques particulières, orageuse, journées chaudes…) peuvent être entrainés plus en hauteur et ainsi 

amener les chiroptères à évoluer au niveau du champ de rotation des pales d’éolienne. Les 2 cas de 

mortalité de début juillet sont situés sous les éoliennes E1 et E8. D’après les données climatiques 

disponibles sur le site de Météo France, il apparait début juillet une période de forte chaleur couplée à du 

vent d’ouest et de nord-ouest. Il est donc possible que ces fortes chaleurs aient entrainé un essaimage 

massif d’insectes qui par des ascendances dynamiques, ou thermiques (au niveau des milieux ouverts de 

l’éolienne E1 et E8) auraient pu se retrouver au niveau du rotor de ces éoliennes. Ces ascendances ont donc 

pu permettre à des essaims d’insectes de provenir de l’ouest ou du nord-ouest grâce à du vent venant de la 

même direction (relevée principalement lors de cette période). Cette abondance d’insectes en hauteur ayant 

pu attirer les chiroptères à ces mêmes hauteurs, cela a donc pu engendrer quelques cas de mortalité.  

 

Les mortalités de mi-juin et fin juillet semblent plus liées à une activité régulière sur le site qui peut parfois 

être plus en hauteur et donc amener des cas de mortalité ponctuels. Par ailleurs, le temps est lourd et très 

orageux entre le 8 et le 17 juin ; il n’est donc pas à exclure que ces fortes chaleurs aient également 

entrainées un essaimage massif d’insectes, et donc engendrer un cas de mortalité. 

 

A noter qu’aucun cas de mortalité n’a été constaté en automne, période plus à risque pour les espèces 

migratrices de chauves-souris. 
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2.3.1.4 Conclusion 

 

« Finalement, à propos de la mortalité des chiroptères, nous retiendrons principalement des résultats de 

suivi les points suivants :  

- 4 cas de mortalités découverts en 2015 et un taux de mortalité estimé entre 2 et 3 cas de mortalité 

par éolienne et par an 

Par conséquent, sur le plan quantitatif, le parc éolien d’Ayssènes ne semble pas impacter de façon 

significative les populations de chauves-souris locales. Une incertitude règne sur la période de fin-mai à 

mi-juin, mais même si le taux de mortalité pourrait être plus élevé, il n’arrivera pas à un niveau jugé 

préoccupant. 

- Concernant les espèces impactées, il s’agit de 2 Pipistrelles communes, d’une Sérotine commune 

et d’une espèce indéterminée. 

L’état de conservation en France de ces deux espèces est noté comme « préoccupation mineure » et elles 

ne sont pas déterminante ZNIEFF en Midi-Pyrénées. Par conséquent, sur le plan qualitatif, le parc éolien 

de Ayssènes ne semble donc pas impacter de façon significative les populations de chauves-souris locales.  

 

2.3.1.5 Mesures préconisées pour les chauves-souris  

Concernant les chiroptères, une mesure qui n’entrainera aucun coût ni aucune perte de production sera 

d’arrêter les pales d’éolienne lorsque la vitesse du vent est trop faible pour produire de l’électricité. C’est 

en effet lors de ces faibles vitesses de vent que l’activité des chauves-souris est la plus importante en 

général.  

Cette mesure est recommandée par EUROBATS au niveau international (avril 2014). D’après la plupart 

des études traitant de ce sujet, cette mesure permet de réduire la mortalité des chauves-souris de 50 %. 

Une étude montre même une réduction de 72 % lorsque les éoliennes s’arrêtent sous le seuil de production 

d’électricité. » 
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2.3.2 Résultat du suivi de la mortalité de 2018/2019 sur 
le parc éolien de Lestrade 

 

2.3.2.1 Contexte 

 

Le parc éolien de Lestrade est composé de 5 éoliennes, et se situe sur 

la commune de Lestrade-et-Thouels dans la partie sud du 

département de l’Aveyron (12), à environ 3,6 km au nord du parc 

éolien de Lascombes. 

 

Les éoliennes sont de type Enercon E70/2300 (puissance de 2300 

kW, hauteur de la nacelle de 85 m et diamètre du rotor de 70 m). La 

distance minimale entre la base du champ de rotation des pales et le 

sol est donc de 50 m. 

 

Le suivi de la mortalité s’est déroulé de mi-mai à mi-octobre en 2018 

et en 2019, avec 22 visites chaque année, soit 44 passages.  

 

 

 

 

 

Figure 17 : Calendrier de ciblage des périodes de suivi les plus 

judicieuses dans le contexte local en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Calendrier de ciblage des périodes de suivi les plus 

judicieuses dans le contexte local en 2019 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Carte de la localisation du parc éolien de Lestrade par rapport au parc éolien de Lascombes 
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2.3.2.2 Espèces impactées 

2.3.2.2.1 En 2018 

 

« 4 chauves-souris mortes furent retrouvées sous les éoliennes au cours de la campagne de suivi menée 

entre le 17 mai et le 10 octobre 2018 ». 

 

Figure 20 : Bilan des mortalités des chauves-souris constatées en 2018 et répartition par éolienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le cortège d’espèces impactées en 2018 est peu diversifié puisque parmi les 4 cadavres découverts, 

nous avons pu distinguer seulement 2 espèces différentes. 3 cadavres correspondent à de la Pipistrelle 

commune et 1 cadavre correspond à de la Noctule commune.  

 

A noter qu’à l’échelle nationale, les statuts de conservation de ces 2 espèces ne sont pas favorables 

(« Vulnérable » pour la Noctule commune et « Quasi menacé » pour la Pipistrelle commune). 

 

Le tableau ci-contre présente les statuts de protection et de conservation des espèces retrouvées sous les 

éoliennes. » 

 

Figure 21 : Tableau représentant les statuts de protection et de conservation des espèces de chauves-souris 

retrouvées sous les éoliennes de Lestrade en 2018  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2.2.2 En 2019 

 

Au cours du suivi de mortalité de mai à octobre 2019, aucun cadavre de chauve-souris n’a été retrouvé au 

pied des éoliennes du parc éolien de Lestrade. Cependant, il est possible que des cas de mortalité aient eu 

lieu sur le parc sans qu’ils ne soient découverts : soit parce que le chercheur n’aura pas vu le cadavre, soit 

dans le cas où un charognard aurait prédaté un cadavre. L’estimation du taux de mortalité ne peut pas être 

calculé lorsqu’aucun cadavre n’est retrouvé. Pour se faire, une simulation a été faite avec un cadavre fictif 

afin d’estimer un taux de mortalité des chauves-souris.  

 

2.3.2.3 Chronologies des mortalités des chauves-souris 

2.3.2.3.1 En 2018 

 

Le graphique suivant précise la répartition des cadavres des différentes espèces par éolienne. 

 

Figure 22 : Histogramme de la répartition des espèces impactées par éolienne en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le graphique précédent montre un regroupement de Pipistrelle commune sous l’éolienne E2. Une autre 

Pipistrelle commune a été retrouvée sous l’éolienne E1. Enfin, une Noctule commune a été retrouvée sous 

l’éolienne E5. Le parc éolien de Lestrade a donc aussi bien impacté une espèce de lisières (en bleu) qu’une 

espèce de haut vol (en rouge). 

 

« Les graphiques suivants représentent la chronologie des découvertes de cadavres de chauves-souris sur 

le parc éolien en 2018. » 

 

« En ce qui concerne les rapports entre chronologie des mortalités et les éoliennes, 4 cas de mortalité sont 

apparus sous différentes éoliennes entre le 17 mai et le 10 octobre 2018 ; La période séparant ces cas de 

mortalité varie entre 4 et 24 jours (date de mortalité estimée). Les 3 premiers cas de mortalités sont 

finalement assez proches les uns des autres (août), le dernier étant plus décalé dans le temps (septembre). »  

Espèce Nom scientifique Protec.    Fr. Protec.  U.E. Conv Berne
Liste rouge UICN 

(Mondiale)

Liste rouge UICN 

(Europe)

Liste rouge nationale 

(Nov 2017)

Midi-Pyrénées 

(2004)

Noctule commune Nyctalus noctula P H4 2 Préoc. Mineure Préoc. Mineure Vulnérable Tous gîtes

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus P H4 2 Préoc. Mineure Préoc. Mineure Quasi menacé

Statut de protection Statut de conservation
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Figure 23 : Répartition des mortalités de chauves-souris par espèce (effectifs constatés) en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2.4 Conclusion 

 

« D’après nos méthodes de calcul (méthode des moyennes et méthode pondérée), le taux de mortalité est 

estimé à environ 6 chauves-souris par éolienne et par an en 2018 (soit 30 chauves-souris pour le parc 

entier et par an). Le taux de mortalité fourni par l’application Shiny EolApp (d’après la médiane) est 

estimé à 10 cas de mortalité par éolienne et par an (soit 50 mortalités par éolienne et par an). 

 

En 2019, aucun cadavre de chiroptère n’a été retrouvé sur le parc éolien de Lestrade, et la simulation du 

taux de mortalité montre qu’il y aurait environ 1 cadavre par an possible par éolienne (soit 5 cadavres 

sur l’ensemble du parc et par an). Le taux de mortalité estimé par l’application Shiny EolApp propose un 

taux de mortalité d’environ 2 cadavres possibles par éolienne par an (soit 10 cas de 

mortalité/éolienne/an).  

 

D’après les données disponibles actuellement en France mais aussi et surtout à l’étranger cette estimation 

de la mortalité témoignerait d’une valeur de mortalité par éolienne et par an faible à modérée vis-à-vis 

des chauves-souris en 2018, mais très faible en 2019. Pour ces 2 années de suivi, le taux de mortalité 

tend vers l’absence d’un niveau de mortalité jugé hors norme, comparé à d’autres parcs éoliens français 

dont le niveau de mortalité est exceptionnellement haut. Ces derniers sont situés dans des contextes 

biogéographiques particuliers (Bouin en littoral atlantique (Dulac, 2006), Castelnau Pégayrols en 

contexte forestier et ligne de crête (Beucher & Kelm, 2009-2010), en plaine camarguaise de la Crau (GCP, 

2010), ou en forêt ou bordure de canal (Cornut et Vincent, 2010)). À titre de comparaison, sous ces parcs 

éoliens qui font aujourd’hui référence parmi les plus meurtriers, les taux de mortalité peuvent dépasser 

les 20 chauves-souris/éolienne/an, correspondant à plusieurs centaines de cadavres sur chaque parc selon 

leur taille.  

 

Finalement, du point de vue quantitatif, l’impact du parc éolien de Lestrade peut être qualifié de faible 

à modéré en 2018, mais très faible en 2019 par rapport à d’autres parcs suivis en France ou en 

Europe. » 

« Finalement, il apparait que les espèces au niveau d’impact théorique le plus important sont la Pipistrelle 

commune et la Noctule commune (niveau faible à modéré). Celles-ci sont suivies de la Noctule de Leisler, 

de la Pipistrelle de Kuhl, de la Pipistrelle de Nathusius, de la Pipistrelle pygmée, du Vespère de Savi et de 

la Sérotine commune (niveau faible). La Sérotine bicolore et la Sérotine de Nilsson ont toutes deux un 

niveau d’impact très faible. » 

2.3.2.5 Mesures préconisées pour les chauves-souris 

 

A l’issu des suivis de la mortalité, plusieurs mesures ont été préconisées pour réduire la mortalité des 

chauves-souris telles que :  

- Veiller à l’absence d’éclairage du parc,  

- Réguler les éoliennes du parc,  

- Limiter la fréquentation des chauves-souris autour des éoliennes, 

- Réaliser un suivi de la mortalité couplé à un suivi d’activité pour vérifier l’efficacité des mesures 

de réduction.  

 

A propos du pattern de régulation, 2 types de régulation ont été préconisés :  

 

 1/ Régulation sous seuil de production 

 

Il s’agissait de mettre en place cette mesure de régulation préventive sous seuil de production (mise en 

drapeau) selon le pattern suivant : 

· Vitesse de vent inférieure au seuil de production (fixé à 2 m/s), 

· Période du 1er avril au 31 octobre, 

· Pour l’ensemble des éoliennes, 

· Uniquement s’il n’y a pas de précipitation notoire. 

 

 2/ Régulation multicritère et proportionnée 

 

Le scénario proposé est défini selon les conditions suivantes :  

- Du 1er avril au 31 juillet : 

· Vitesse de vent inférieure à 3 m/s (à hauteur de moyeu des éoliennes), 

· Température supérieure à 8°C (à hauteur de moyeu des éoliennes), 

· Pour l’ensemble des éoliennes, 

· Uniquement s’il n’y a pas de précipitation notoire, 

- Du 1er août au 15 septembre : 

· Vitesse de vent inférieure à 5,5 m/s (à hauteur de moyeu des éoliennes), 

· Température supérieure à 8°C (à hauteur de moyeu des éoliennes), 

· Pour l’ensemble des éoliennes, 

· Uniquement s’il n’y a pas de précipitation notoire, 

- Du 16 septembre au 31 octobre : 

· Vitesse de vent inférieure au seuil de production (fixé à 2 m/s), 

· Pour l’ensemble des éoliennes, 

· Uniquement s’il n’y a pas de précipitation notoire.  
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3 Choix méthodologiques 

3.1 Généralités sur l’étude des chauves-souris 

3.1.1 Recueil de données 

 

Le recueil des données bibliographiques locales a été présenté parallèlement dans le « Pré-diagnostic de 

l’étude d’impact sur l’environnement », finalisé en août 2020. Le référentiel bibliographique utilisé pour 

appréhender les sensibilités des espèces présentes vis-à-vis d’un projet éolien sera évoqué dans la phase 

d’analyse des impacts.  

 

En ce qui concerne le recueil de données de terrain réalisé par la société EXEN, le choix des 

méthodologies mises en œuvre est adapté à la fois aux caractéristiques du site et aux sensibilités des 

espèces potentiellement présentes. Le « principe de proportionnalité », principe fondamental de la 

réactualisation du Guide méthodologique de l’étude d’impact des parcs éoliens sur l’environnement, 

(MEEDDM 2010) repose sur les éléments du pré-diagnostic de l’étude d’impact. Ce ciblage 

méthodologique est favorisé à la fois par l’expérience d’EXEN en termes de suivis d’impacts post-

implantations, celles de ses partenaires écologues Franco-Allemands tels que KJM Conseil, spécialisés 

dans le développement éolien, et les références bibliographiques internationales de la littérature 

spécialisée. Les méthodologies retenues sont détaillées par la suite, par saison et par thème d’étude. Elles 

tiennent aussi compte des prescriptions du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres (DGPR 2016).  

 

Le recueil des données de terrain repose sur les investigations partagées de plusieurs chiroptérologues 

professionnels expérimentés au cours de la période de suivi afin de favoriser le regard croisé des 

expériences de chacun, essentiel à toute approche scientifique objective.  

3.1.2 Les chauves-souris, un groupe d’espèces difficile à étudier 

 

Les chauves-souris sont des mammifères aériens nocturnes difficiles à étudier. Depuis quelques dizaines 

d’années, l’étude des chauves-souris peut se faire via la capture au filet, en déterminant les espèces selon 

des critères morphologiques. Il est également possible d’équiper certains individus d’émetteurs afin de 

suivre leurs déplacements par télémétrie. Cette méthode permet de visualiser les déplacements des 

individus durant plusieurs nuits (localisation de zone de chasse, de zone de transit, des gîtes…). Elle est 

toutefois coûteuse en temps (suivi sur plusieurs nuits d’affilée), en main d’œuvre (présence de plusieurs 

équipes sur le terrain), entraîne un stress pour les chauves-souris lors de la capture et surtout ne permet 

qu’une perception très partielle des comportements d’une colonie.  

 

Dans ce cas précis, pour des études d’impacts, ce type de suivi assez lourd n’est pas indispensable. Nous 

avons choisi de baser le suivi sur l’écoute et l’enregistrement des ultrasons, méthode moins coûteuse, sans 

conséquence pour les chiroptères et bien plus efficace en termes d’échantillonnage. Cela permet d’étudier 

ces mammifères dans leur milieu naturel sans les déranger et permet aussi de localiser les gîtes, les zones 

de transits, de chasse et caractériser l’activité dans l’espace et au fil des saisons.  

 

3.1.3 L’écoute des ultrasons 

 

Les ultrasons n’étant pas audibles par l’oreille humaine, des détecteurs spécialisés permettent de rendre 

ces sons audibles : c’est le principe de l’hétérodyne. Les sons sont captés par le détecteur et sont retransmis 

simultanément à des fréquences audibles par l’utilisateur. Certains détecteurs permettent aussi 

d’enregistrer de courtes séquences ultrasonores et de restituer cette séquence en « expansion de temps », 

c’est-à-dire avec des sons audibles ralentis dix fois. En effet, les cris des chauves-souris étant de l’ordre 

des millisecondes, l’expansion de temps permet de décomposer le cri pour mieux l’analyser aussi bien à 

l’oreille que par la suite par mesure des sonogrammes sur ordinateur. Il est en effet aussi possible, via 

l’utilisation d’un enregistreur numérique, de sauvegarder les séquences enregistrées pour les visualiser par 

la suite sur des logiciels d’analyses de son (Batsound, Syrinx…). 

 

Il existe aussi du matériel permettant d’effectuer des enregistrements en continu durant une période plus 

ou moins longue (d’une nuit à plusieurs mois). Ces enregistreurs sont donc placés sur le terrain et 

enregistrent tous les contacts de chauves-souris durant la période retenue. Les enregistrements sont stockés 

sur des cartes mémoires puis analysés sur ordinateur à l’aide de logiciels adaptés. 

 

3.1.4 Le matériel 

 

Plusieurs types d’outils permettent donc de percevoir et d’analyser les ultrasons des chauves-souris, soit 

de façon ponctuelle avec analyse directe et manuelle sur le terrain, soit en continu par des enregistreurs 

automatiques avec analyse en différé au bout de plusieurs mois.  

 

Le détecteur ultrason manuel D240X (Pettersson®) permet d’écouter les sons en direct en hétérodyne et 

de repasser des séquences courtes de 1,7 à 3,4 secondes en expansion de temps directement sur le terrain. 

L’enregistreur numérique R-05 (Roland®) permet d’enregistrer et de stocker les enregistrements difficiles 

à déterminer sur le terrain pour analyse postérieure. L’analyse informatique est alors réalisée à l’aide du 

logiciel Batsound. 
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Figure 24 : Roland -05 (enregistreur numérique) et D240X (Détecteur à ultrason) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les enregistrements en continu, nous utilisons le système « Batcorder », développé par 

la société Eco-Obs (All.).  

 

Nous utilisons alors :  

• soit des Batcorders « manuels » (EcoObs) pour des suivis sur une nuit (noté BC « manuel » dans 

la suite du rapport), 

• soit le « module Batcorder autonome» (EcoObs) pour des enregistrements en continu sur des 

périodes plus longues, système autonome en énergie (panneau solaire et module GSM), destiné à 

un positionnement en altitude sur un mât de mesure, en haut de la canopée ou en nacelle d’éolienne. 

 

Figure 25 : Cliché d’un Batcorder « manuel » positionné sur le terrain  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les données enregistrées par Batcorders, l’analyse des enregistrements est effectuée 

grâce à un groupe de logiciels développés par Eco-Obs (BC Admin, BC Analyse et Bat Ident). Ces logiciels 

permettent :  

• d’importer les enregistrements, de les organiser,  

• d’effectuer une analyse semi-automatique basée sur une sonothèque de référence (détermination 

des groupes d’espèces)  

• et d’effectuer ensuite une analyse manuelle plus fine de chaque séquence d’enregistrement via des 

mesures classiques, pour valider ou corriger les résultats de l’approche semi-automatique.  

 

L’identification semi-automatisée des espèces est basée sur des algorithmes de classement et des analyses 

statistiques relevant du logiciel R. Elle nous permet d’obtenir un dégrossissement des séquences que nous 

analysons par la suite manuellement pour contrôler et corriger les erreurs d’identification. 

 

3.1.5 Utilisation de l’espace par les chauves-souris et typologie des modes de vol 

 

Au sein du taxon des chiroptères, les espèces présentent des types de vols variés selon leurs comportements 

(alimentaire, social, migratoire…), leur statut biologique (migration, parturition…), les opportunités 

alimentaires, la position des proies, les conditions climatiques (essaimages d’insectes, effets d’aérologie, 

effet paravent des lisières…).   

 

De façon générale, on distinguera (cf..Figure 26 page 30) :  

• une activité de chauves-souris proche du sol. Toutes les espèces peuvent voler bas, au moins 

ponctuellement (en chasse ou pour s’abreuver).  

• et une activité de chauves-souris en plein ciel. Seule une partie du cortège d’espèces est amenée 

à voler haut (et notamment à hauteur de rotor d’éolienne ou au-delà), soit ponctuellement (en phase 

migratoire, ou selon les conditions et opportunités alimentaires), soit régulièrement (espèces de 

haut-vol). Les modalités de détermination des espèces sont présentées dans l’Annexe 2 page 165. 

 

Six groupes d’espèces peuvent être ainsi dissociés selon leurs types de vols. Il s’agit : 

• Du groupe des espèces de lisière qui comprend l’ensemble des pipistrelles, la Sérotine commune 

et les Oreillards sp. Ce groupe d’espèces évolue généralement à de faibles hauteurs de vol (moins 

de 50 m) en suivant les éléments structurants du paysage (lisières de boisement, haies, chemins…), 

et en s’appuyant sur ces corridors linéaires comme supports d’écholocation. Ce groupe d’espèces 

est toutefois capable de se « déconnecter » ponctuellement de ces corridors de déplacement et voler 

ainsi plus en hauteur, voire en plein ciel, notamment pour exploiter des opportunités alimentaires. 

Ce serait notamment le cas lors de poursuites en altitude d’essaimages d’insectes lors de conditions 

particulières (phénomènes d’aérologie au moment des phénologies de reproduction des insectes-

proies). 

 

• Du groupe des espèces de haut-vol en période de migration/transit, qui comprend la Pipistrelle 

de Nathusius et le Minioptère de Schreibers. Ces deux espèces semblent présenter un comportement 

similaire aux autres pipistrelles lors de leurs vols réguliers de chasse (espèces de lisière). Mais en 
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phases de transits migratoires (printemps et automne), ils peuvent être amenés à prendre de 

l’altitude pour s’affranchir des contraintes de relief et de végétation.  

 

• Du groupe des espèces de haut-vol, qui vole donc généralement en plein ciel, et qui comprend 

l’ensemble des noctules (Noctule de Leisler, Noctule commune et Grande noctule), le Vespère de 

Savi, le Molosse de Cestoni et la Sérotine bicolore. Ces espèces utilisent des secteurs plus ouverts 

et évoluent régulièrement en plein ciel tout au long de leur phase d’activité (en chasse, lors de 

comportements sociaux ou en phases de transits migratoires).  

 

• Du groupe des espèces de vol bas qui comprend la Barbastelle d’Europe, les rhinolophidés et le 

groupe des Murins sp. Il s’agit d’espèces surtout liées aux milieux fermés (forestiers) voire de 

lisière, mais dont les caractéristiques de vol ne les entraînent que très rarement à des hauteurs 

importantes. 

 

 

Les caractéristiques bioacoustiques des chauves-souris sont très liées aux comportements de vols et à 

l’environnement des individus (évolution des types et fréquences des signaux ultrasonores selon les 

milieux plus ou moins encombrés). Ils sont donc aussi très dépendants des comportements de vols plus ou 

moins en hauteur. Au regard de ces éléments et compte tenu des possibilités de recouvrements acoustiques 

limitant la détermination jusqu’à l’espèce, des groupes intermédiaires sont donc distingués des groupes 

précédents. Il s’agit : 

 

• Du groupe des espèces de vol haut ou de lisière, qui comprend le groupe des « Nyctaloid ou 

des Nycmi » qui peuvent correspondre soit à la Sérotine commune (espèce de lisière) soit à des 

noctules ou à la Sérotine bicolore (espèces de vol haut), et le groupe « Ptief » correspondant soit 

à la Pipistrelle de Kuhl (espèce de lisière), soit au Vespère de Savi (espèce de vol haut). 

 

• Du groupe des espèces de vol haut en migration/transit ou de lisière, qui comprend le groupe 

des Pmid correspondant soit à la Pipistrelle de Nathusius (espèce de vol haut en 

migration/transit), soit à la Pipistrelle de Kuhl (espèce de lisière) ou encore le groupe des Phoch 

(Pipistrelle commune, Pipistrelle pygmée ou Minioptère de Schreibers). 
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